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Global Water Initiative (GWI) – La Global Water Initiative en Afrique de l’Ouest fait partie d’un 

programme mondial de recherche-action et de plaidoyer financé par la Fondation Howard G. Buffett. 

Le programme est mis en oeuvre par l’Institut international pour l’environnement et le 

développement (IIED) et l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) au Mali, au 

Niger, au Burkina Faso, au Sénégal et en Guinée, sur le thème de la production agricole liée aux 

grands barrages et périmètres irrigués. L’approche multi-acteurs suivie aux niveaux local, national et 

régional vise à appuyer et renforcer l’autonomisation des exploitants familiaux – hommes et femmes 

– pour les placer au centre des politiques de gestion de l’eau et de sécurité alimentaire, afin de leur 

assurer des moyens d’existence durables et sécurisés. 

IIED – L’Institut international pour l’environnement et le développement est une organisation de 

recherche-action et de politique qui promeut le développement durable, en reliant les priorités 

locales aux défis mondiaux. Nous sommes basés à Londres et travaillons sur cinq continents avec 

certaines des populations les plus vulnérables du monde pour mieux faire entendre leurs voix dans la 

prise de décisions. 

UICN – L’Union internationale pour la conservation de la nature aide à trouver des solutions 

pratiques aux problèmes de l’environnement et du développement actuels. Valoriser et conserver la 

nature, assurer une gouvernance efficace et équitable de son utilisation, et développer des solutions 

fondées sur la nature pour relever les défis mondiaux du climat, de l’alimentation et du 

développement, tels sont les domaines dans lesquels s’exercent les activités de l’UICN. L’Union 

soutient la recherche scientifique, gère des projets dans le monde entier et réunit les 

gouvernements, les ONG, l’ONU et les entreprises en vue de générer des politiques, des lois et des 

bonnes pratiques.   
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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Le programme Global Water Initiative en Afrique de l’Ouest (GWI), appuyé par la Fondation Howard 
G. Buffett et mis en œuvre par IIED et l’UICN, intervient depuis 2007 en Afrique de l’Ouest. L’objet du 
programme est le renforcement de la gouvernance des grande infrastructures hydrauliques (barrages 
et aménagements hydroagricoles). Le programme accorde une attention particulière aux populations 
les plus directement concernées par ces ouvrages : les communautés affectées par la réalisation de 
ces infrastructures et les exploitations familiales agricoles actives dans les périmètres irrigués.  

Le présent document de capitalisation complète la revue externe du programme réalisée en 20161 et 
qui consistait à évaluer la performance de GWI-AO par rapport aux objectifs qui lui étaient assignés. 
L’exercice de capitalisation consiste à jeter un regard rétrospectif sur dix ans d’intervention de GWI-
AO. Il choisit dix des plus grands succès obtenus par GWI-AO et les analyse sous les angles de : (a) la 
pertinence et valeur ajoutée des avancées notées par rapport aux questionnements et enjeux dans le 
domaine concerné aux plans national, régional ou international) ; (b) de la nature des actions menées 
et des solutions mises en œuvre ; (c) des résultats obtenus ; (d) de l’ampleur des résultats et la 
durabilité et la réplication de ces solutions ; (e) des enseignements de chaque réussite. 

Les dix grands succès couverts dans l’exercice de capitalisation sont les suivants : (a) adoption par le 
Conseil des Ministres de la CEDEAO de la Directive sur le développement d’infrastructures 
hydrauliques en Afrique de l’Ouest – processus ayant bénéficié d’un appui décisif et de longue durée 
de GWI-AO ; (b) mise à disposition d’informations de haute qualité sur le bien-fondé économique et 
la rentabilité financière de grands ouvrages hydrauliques existants et sur les systèmes de production 
des exploitations familiales impliquées dans la culture irriguée ; (c) acceptation générale par les 
parties prenantes du principe de partage des bénéfices générés par les barrages et mise à disposition 
d’outils pratiques d’opérationnalisation de ce principe; (d) appui à l’élaboration, dans un cadre 
interministériel, d’un manuel d’opérationnalisation de la démarche d’expropriation pour cause 
d’utilité publique (ECUP) en Guinée, tenant en compte les normes émergentes de gouvernance 
foncière ; (e) proposition du bail emphytéotique comme formule consensuelle pour la compensation 
terre-pour-terre des propriétaires fonciers coutumiers ; (f) large consensus sur la proposition d’une 
formule de contrat d’occupation offrant une plus grande sécurité foncière aux exploitants non 
propriétaires des périmètres irriguées; (g) acceptation du principe et expérimentation en phase 
pilote de l’immatriculation au nom de l’État de grands périmètres irrigués publics ; (h) adoption d’un 
plan d’action consensuel du Conseil Agricole dans trois zones d’intervention de GWI au Burkina Faso, 
au Mali et au Sénégal ; (i) redynamisation des organisations des usagers de l’eau dans le bassin du 
Niger ; (j) développement et renforcement des capacités de dizaines d’experts nationaux dans divers 
domaines émergents liés l’analyse de rentabilité et à gouvernance générale des infrastructures 
hydrauliques et hydro-agricoles. 

Les avancées dans chacun de ces domaines sont importantes, parfois spectaculaires. Elles concernent 
différentes étapes du cycle de projet, de la planification à la mise en œuvre et la consolidation des 
acquis. Elles se présentent sous la forme de connaissances nouvelles qui élargissent les horizons dans 
des domaines pas ou peu explorés (e.g. économie et analyse ex post de rentabilité des barrages ; 
analyse des moyens de vie et systèmes de production locaux et leurs incidences sur la pauvreté ; 
étude du statut des terres et dynamique foncière dans les périmètres irrigués). Ces avancées 
consistent parfois à la génération d’outils qui permettent l’opérationnalisation de propositions 
consensuelles (e.g. sécurisation foncière des périmètres, formule du bail comme compensation aux 

                                                           
 

1 Niasse, M. 2016. Revue de l’approche et des résultats de GWI en Afrique de l’Ouest. GWI Afrique de l’Ouest. 
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populations expropriées, contrat d’occupation pour exploitants non propriétaires) ou des aspects pas 
ou mal appliqués de la loi (e.g. manuel d’opérationnalisation de l’ECUP en Guinée). Souvent, l’apport 
de GWI a consisté à ouvrir des brèches, établir des passerelles de communication là ou existaient des 
cloisons (e.g. entre offices chargés de gérer les grands périmètres d’État et les exploitants de ces 
périmètres ; entre ministères sectoriels en charge de questions foncières comme en Guinée dans le 
cadre du processus ECUP).  

Parmi les facteurs qui expliquent que GWI ait pu atteindre de tels succès malgré la relative modestie 
des moyens mobilisés, on peut citer : (a) la durée du programme – maintenant une dizaine 
d’années—ce qui a donné le temps d’accompagner des processus de changements politiques qui 
s’inscrivent en règle générale dans la durée (e.g. adoption de la Directive CEDEAO, dix ans après le 
démarrage du dialogue sur les barrages) ; (b) la grande flexibilité que le bailleur de fonds (Fondation 
Howard G. Buffett) a accordée au programme, permettant de procéder aux ajustements que dictent 
les évolutions sur le terrain et, surtout, de saisir les opportunités qui se sont présentées ; (c) la 
stratégie du « fil-en-aiguille » (étroitement liée à la flexibilité du programme) qui permet à GWI 
d’évoluer d’un sujet à un à un autre, ou même de changer de sujet, de lieu et d’échelle 
d’intervention ainsi que de partenaires clés et donc de cueillir les fruits murs là où elles apparaissent ; 
(d) le pari de la mobilisation de l’expertise disponible aux niveaux national et régional – en en faisant 
tout à la fois un atout pour le dialogue politique (ces experts pouvant ouvrir des portes, faciliter des 
contacts) et un élément de pérennisation des acquis.  

Aux termes de dix ans d’intervention, GWI a généré des recommandations importantes concernant 
différentes étapes du cycle de projet, ainsi que les outils de leur opérationnalisation. Pour le futur, 
l’urgence est à la mise en œuvre pratique du paquet de recommandations de GWI, en phase pilote 
puis à grande échelle, ce qui permettrait d’améliorer la vie de plusieurs dizaines de milliers de 
personnes vivant dans des zones abritant déjà ou devant accueillir dans le futur des programmes 
d’infrastructures hydrauliques et hydroagricoles en Afrique de l’Ouest et au-delà.  
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INTRODUCTION 

En 2016, GWI a fait l’objet d’une revue externe indépendante qui a analysé les résultats du 
programme, en termes d’influence des changements de politiques. Il s’agissait d’une évaluation de la 
performance de GWI-AO par rapport aux objectifs qui étaient assignés au Programme.  

Le présent document fait suite à ladite revue externe et la complète. Il porte sur la capitalisation 
d’expériences de GWI/Afrique de l’Ouest (GWI-AO). L’objectif de l’exercice est d’expliquer 
l’importance des résultats atteints par GWI-AO, en les plaçant dans le contexte des questionnements 
et dilemmes de développement dans les pays d’intervention, la sous-région et dans le monde en 
général. Le document analyse les choix et les approches de GWI qui ont permis les résultats, et tire 
les enseignements pour le futur en insistant sur les questions de durabilité et de réplicabilité.  

L’ambition de cet exercice de capitalisation des 10 années d’intervention de GWI est de mettre à 
disposition des acteurs de l’eau et du foncier, en Afrique de l’Ouest et dans le monde, un document 
de référence succinct d’aide à la décision, utile surtout dans les processus de formulation de projets 
et programmes de développement et de politiques relatives à la gouvernance de l’eau et de la terre, 
et en particulier aux grandes infrastructures hydrauliques. 

Le document est organisé ainsi qui suit. Une première section décrit les défis de gestion de l’eau et 
des ressources foncières en Afrique de l’Ouest en mettant l’accent sur les enjeux de sécurité 
alimentaire dans la sous-région et sur le plan international. Une deuxième rappelle la vision et les 
objectifs de GWI et comment ce programme – à travers sa théorie de changement– comptait 
contribuer à répondre aux enjeux de gestion de l’eau et des terres en Afrique de l’Ouest. Une 
troisième partie est consacrée à l’analyse d’une dizaine d’exemples tirés de l’expérience de GWI en 
Afrique de l’Ouest au cours des dix dernières années. Une quatrième et dernière partie est consacrée 
à une réflexion d’ensemble sur la portée des principaux résultats acquis par GWI, leur durabilité et 
les principaux enseignements que l’on peut en tirer. 
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1 LES DÉFIS DE GESTION DE L’EAU ET DE LA TERRE EN 
AFRIQUE DE L’OUEST DANS LE CADRE DES GRANDS 
PROJETS HYDRAULIQUES 

Les objectifs et l’approche de GWI ainsi l’importance des résultats atteints par ce programme sont à 
placer dans le contexte des enjeux de développement – en particulier de développement agricole et 
de gestion de l’eau et du foncier – en Afrique de l’Ouest.  

1.1 Regain d’intérêt pour les grands barrages face à la rareté de l’eau en 
Afrique de l’Ouest 

L’Afrique de l’Ouest – et cela est valable pour le continent africain dans son ensemble — dispose 
d’énormes potentialités en eau douce : eau de surface, eaux souterraines mais aussi eau de pluie. 
Paradoxalement les pays de la région font partie des plus confrontés à la rareté et à l’insécurité de 
l’eau. Cette rareté n’est donc pas physique mais plutôt technique, parce que résultant du faible 
niveau de maitrise de l’eau dans la région. L’Afrique de l’Ouest, dont la superficie (environ 9 millions 
de km²), est comparable à celle de la Chine et fait le triple de celle de l’Inde, compte environ 150 
grands barrages alors que les géants asiatiques abritent respectivement 22 000 et plus de 6 000 
grands barrages, sur les près de 50 000 inventoriés dans le monde.  

Il n’est donc pas surprenant qu’en Afrique de l’Ouest, dans le reste du continent comme dans les 
autres régions en développement dans monde, on assiste à une résurgence de la construction de 
grands ouvrages hydrauliques, de barrages en particulier. Outre les barrages qui étaient alors en 
cours de construction, Brachet et al (2013)2 estimaient il y a 4 ans qu’il y avait au moins une 
quarantaine de projets de grands barrages à différentes étapes de planification en Afrique de l’Ouest. 
Aujourd’hui on dénombre une vingtaine de grands barrages prévus dans le bassin du Niger (dont la 
plupart au Nigeria), et une dizaine dans les bassins du Sénégal et de la Gambie. 

Plusieurs facteurs convergent pour expliquer le regain d’intérêt pour ces grands barrages. La crise 
énergétique de 2007-2008 qui s’était manifestée par la flambée des prix du pétrole ainsi que le 
contexte de mobilisation internationale et d’engagement en faveur du climat ont rendu 
l’hydroélectricité plus attrayante. Concomitamment, la crise alimentaire (se traduisant par l’envolée 
des cours des céréales de base) avait sonné l’alerte sur les enjeux non résolus de sécurité alimentaire 
pour les années à venir, et donc le besoin d’accroitre les investissements de maîtrise de l’eau pour 
l’agriculture irriguée en Afrique de l’Ouest.  

1.2 Face à la poussée de l’investissement agricole à grande échelle : ne 
pas perdre de vue l’importance de la petite exploitation familiale  

L’Afrique est souvent perçue comme l’une des dernières régions du monde disposant des plus 
importantes réserves en terres fertiles et en eau douce du monde qui soient pas ou peu exploitées. 
La ruée vers les terres agricoles des pays du Sud – phénomène aussi appelé « accaparement des 
terres » – vise ainsi principalement l’Afrique sub-saharienne. Face à l’intérêt grandissant pour la terre 

                                                           
 

2 Brachet, C. ; H. Lévite; A. Tengnas; I. Ouedraogo. 2013. Prioritizing large dams in West Africa. In Hydropower and Dams. 
Issue No. 2. Cette publication est basée sur un rapport du CCRE de 2011 relatif à l’Evaluation et la mise en débat des projets 
d’ouvrages prioritaires. Office International de l’Eau (OIE) et CCRE. Aout. 

http://www.gwiwestafrica/
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et l’eau, – ressources devenues stratégiques et faisant l’objet d’une intense compétition 
internationale – les États africains ont envisagé d’accueillir et de céder leurs terres et ressources en 
eau à des corporations agro-alimentaires et aux fonds d’investissement privés et étatiques étrangers 
qui se bousculent à leurs portes.  

Il existe des incertitudes, des points de vue divergents, en ce qui concerne les implications 
potentielles de la cession des terres africaines aux investisseurs étrangers et nationaux, notamment 
en ce qui concerne les impacts de ces investissements (ou acquisitions foncières spéculatives) sur la 
sécurité alimentaire nationale, sur la création d’emplois et la lutte contre la pauvreté, et sur la 
gestion durable des terres et des eaux.  

Les États africains ont aussi l’option de développer l’agriculture familiale qui a fortement souffert des 
politiques de libéralisation et de désengagement de l’État initiées depuis les années 1980. Il s’agit de 
miser sur ce que le Rapport sur le Développement dans le Monde consacré à l’agriculture appelle une 
« révolution productiviste » à grande échelle et durable centrée sur la petite exploitation agricole 
familiale (World Bank, 2007)3.  

Le rapport 2014 sur l’État de l’Alimentation et de l’Agriculture estime que les 500 millions 
d’exploitations familiales que compte le monde produisent la plus grande partie de l’alimentation de 
la planète (FAO, 2014)4. Elles jouent donc un rôle central dans la sécurité alimentaire mondiale – rôle 
encore plus prépondérant en Afrique où les grands domaines agro-industriels sont quasi-absents du 
paysage rural. Le même rapport estime qu’en règle générale les rendements (productivité par unité 
de surface) sont plus élevés dans les exploitations familiales que dans les grands domaines agro-
industriels – un facteur de grande importance dans le contexte actuel de tendance au rétrécissement 
des terres arables. 

Mais la révolution productiviste centrée sur les exploitations familiales – telle que prônée par le 
Rapport de la Banque Mondiale citée plus haut – est difficilement envisageable sans volonté 
politique et sans un environnement habilitant soutenus par des orientations stratégiques claires de la 
part des États et leurs partenaires techniques et financiers. À côté de la modernisation des 
infrastructures agricoles et l’accès au marché, trois autres facteurs peuvent contribuer de façon 
décisive à l’essor de l’agriculture familiale : (a) la sécurité foncière des exploitants ; (b) le soutien à la 
production (par un accès facilité au crédit, à l’équipement, aux marchés, etc.); (c) l’existence 
d’organisations de producteurs dotées de structures de gouvernance fortes et représentatives. 

La logique et l’approche d’intervention de GWI reposent, d’une part, sur le renforcement de la 
gouvernance des infrastructures hydrauliques et le développement durable et équitable de leurs 
zones d’impact, et d’autre part, sur la réhabilitation et le renforcement de l’appui à l’agriculture 
familiale.  

  

                                                           
 

3 World Bank. 2007. Agriculture for Development. World Development Report 2008. The World Bank. Washington D.C.  
4 FAO, 2014. State of Food and Agriculture. Innovation in Family Farming. FAO. Rome (Italy),  
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2 LOGIQUE ET STRATÉGIE D’INTERVENTION DE GWI  

La vision de GWI est que l’utilisation efficiente et équitable de l’eau et l’adoption de systèmes de 
production durables permettent aux exploitants agricoles familiaux d’améliorer la sécurité 
alimentaire pour eux-mêmes et à l’échelle de leurs communautés et du monde.  

Les trois principes directeurs de GWI sont : 

  La maintenance et l’amélioration de la qualité de l’eau tout en conservant la ressource 

  Le développement et la promotion de systèmes d’agriculture durables, l’amélioration des 
connaissances et l’apprentissage social 

 L’autonomisation des hommes et des femmes, l’amélioration du bien-être humain et le 
soutien aux moyens de vie durables. 

L’approche de GWI consiste à développer des stratégies nationales, régionales et globales robustes, 
mutualisant les ressources et la flexibilité offertes par le du bailleur de fonds du programme (la 
Fondation Howard G. Buffett) et les moyens mobilisés par les autres partenaires (moyens financiers, 
expertise technique et réseaux d’influence) afin de créer un changement significatif par une 
démarche de plaidoyer et de soutien aux initiatives de changements de politiques. Cette démarche 
met l’accent sur :  

 L’aide à l’émergence d’une gouvernance et de politiques plus efficientes 

 Le renforcement de la qualité de l’information et l’amélioration des pratiques 

 L’amélioration du ciblage des investissements en direction des solutions. 

En vue de contribuer en pratique à la réalisation de cet objectif à long terme, GWI se concentre sur 
quatre domaines d’action :  

1. Assurer qu’une bonne connaissance des forces et faiblesses, des performances et 
contreperformances économiques et agronomiques des grandes infrastructures 
hydrauliques et agricoles (en particulier les grands barrages et les grands périmètres 
irrigués) éclaire les choix d’investissement visant la sécurité alimentaire.  

2. Appuyer la création d’un environnement habilitant pour l’innovation et la mobilisation des 
connaissances et technologies par et pour les exploitants agricoles familiaux des grands 
périmètres irrigués. Le Programme identifie et aide à renforcer des facteurs tels que la 
sécurité foncière qui encourage l’innovation et l’adoption de technologies et pratiques qui 
augmentent la productivité agricole et l’utilisation durable de l’eau, tout en promouvant 
l’équité sociale, y compris entre hommes et femmes, dans l’accès aux ressources 
productives.  

3. Aider à une meilleure gouvernance des grandes infrastructures hydrauliques et hydro-
agricoles actuelles et à construire. Cela implique l’adoption et la mise en œuvre effective de 
normes émergentes telles que la compensation juste des populations affectées et le partage 
des bénéfices générés par les infrastructures.  

4. Appuyer le renforcement des capacités des acteurs de la région par l’apprentissage et la 
communication afin d’influer sur les politiques et stratégies de développement des 
ressources en eau et de l’irrigation.  

En influant directement sur les politiques, comportements et pratiques de gestion de l’eau et des 
terres irriguées dans les 4 domaines définis plus haut (objectifs stratégiques 1 à 4) dans les pays 
d’intervention (Burkina Faso, Guinée Conakry, Mali, Niger, Sénégal) et au niveau régional, GWI 

http://www.gwiwestafrica/
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contribue indirectement à l’émergence d’un environnement qui favorise des mécanismes de prise de 
décision inclusive et éclairée concernant les choix d’investissement dans les infrastructures 
hydrauliques. Le Programme contribue aussi indirectement à ce que les ouvrages construits ou 
planifiés diversifient et optimisent les opportunités pour les populations affectées par les projets au 
niveau local. GWI œuvre pour des choix de développement qui appuient le niveau local et 
communautaire au même titre que le développement national.  

La Figure 1 donne une version schématique simplifiée de la Théorie du Changement de GWI. 

Figure 1 : Logique et stratégie d’intervention de GWI 
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3 REVUE D’UNE SÉLECTION D’EXPÉRIENCES DE GWI 

Au cours des dix dernières années GWI-AO est intervenu sur différents sujets et dans différents pays. 
Le Revue externe indépendante (2016) mentionnée plus haut avait inventorié 35 interventions 
structurantes dans le portefeuille de GWI entre 2008 et 2016. Un certain nombre de ces 
interventions sont couvertes dans le présent exercice de capitalisation. Le choix des interventions 
prises en compte a été fait sur la base des critères suivants :  

 caractère novateur de l’intervention, en termes d’approches ou de niche occupée ; 

 ampleur des défis relevés (soit du fait de la prise de risques, du caractère sensible voire 
tabou des questions traitées) ;  

 ampleur des résultats obtenus, en termes de changements dans les politiques ou d’impacts 
immédiats ou potentiels sur les moyens de vie des populations ; 

 opportunités pour la réplication, la mise à l’échelle ; 

 potentiel en termes d’enseignements pour le futur. 

Chacune des expériences couvertes dans la présente capitalisation est analysée sous les angles 
suivants : le Challenge (la nature du problème et des défis qui étaient à résoudre au départ) ; les 
Actions entreprises par GWI en vue de résoudre le problème posé ; les Résultats obtenus (en termes 
de changements dans les politiques ou les pratiques) ; les Perspectives (les évolutions envisageables 
après le retrait de GWI, c’est-à-dire les questions de durabilité des changements, des résultats de 
l’intervention) et les Enseignements.  Cette démarche analytique C.A.R.P.E. est inspirée du CARP 
Model de Worksforweb.  

Les exemples retenus sont présentés suivant les étapes clé du cycle de projet. Le premier exemple 
(#1) concerne le cadre normatif de gouvernance, de planification et de mise en œuvre des 
investissements dans les grandes infrastructures hydrauliques dans les 15 pays de l’espace CEDEAO. 
Le second exemple (#2) concerne les études de rentabilité financière et l’analyse (aux niveaux macro 
et micro) du bien-fondé socioéconomique de ces projets d’infrastructures individuels, ces analyses 
devant présider et éclairer les choix d’investissement. Le troisième exemple (#3) est relatif aux 
options et mécanismes de partage des bénéfices des infrastructures à réaliser, ce qui donc participe 
des analyses de faisabilité et les complètent ; Le quatrième exemple (#4) a trait à l’acquisition 
foncière (ici pour cause d’utilité publique), ce qui est une étape importante pour des projets à forte 
empreinte et emprise foncière que sont les barrages et aménagements hydroagricoles. Les exemples 
suivants (#5, #6 et #7) concernent la gestion des problèmes fonciers posés dans les domaines 
acquis par l’investisseur (en l’occurrence l’État pour les cas discutés): les problèmes fonciers sont 
abordés sous les angles de la compensation des populations expropriées (exemple #5) ; la 
sécurisation foncière pour tous les exploitants des périmètres aménagés (#6) ; et le statut juridique 
des espaces irrigués en général (#7). L’exemple suivant (#8) concerne un des facteurs qui contribuent 
à la valorisation optimale des infrastructures et en particulier des terres irriguées : la qualité du 
Conseil Agricole. Enfin, Le rôle de la société civile, en l’occurrence celle du bassin du fleuve Niger 
(exemple #9) et la mobilisation et le renforcement de l’expertise nationale et régionale (exemple 
#10) sont des questions transversales, importantes pour toutes les étapes du cycle de projet.  
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3.1 Renforcement du cadre normatif régional de gouvernance de l’eau  

Exemple #1. Directive sur les infrastructures hydrauliques de la CEDEAO 

Le problème/les défis : 

L’Afrique de l’Ouest, dont une grande partie se trouve en zone aride saharo-sahélienne, est très 
vulnérable à la variabilité et au changement climatique. La région est l’une des plus pauvres du 
monde. Elle fait face à la menace permanente de crises alimentaires, étroitement liées à la 
vulnérabilité au climat et à la faiblesse de la maîtrise de l’eau en irrigation. L’Afrique sub-saharienne 
est confrontée à d’importants besoins en énergie, du fait de l’expansion démographique, 
l’urbanisation et la croissance économique. Le rapport Africa Energy Outlook5 estime que les deux 
tiers des 620 millions d’habitants de cette région n’ont pas accès à l’électricité, et que parmi ces 
personnes, les 4/5 vivent en zone rurale. Ce rapport estime que la demande en électricité en Afrique 
a augmenté de 35% entre 2000 et 2012. Malgré tout, cette demande ne représente aujourd’hui que 
70% de celle de la Corée du Sud dont la population ne fait que 5% de celle de l’Afrique sub-
saharienne (IEA, 2014). C’est donc tout naturellement que les pays africains—ceux de l’Afrique de 
l’Ouest en particulier—accentuent les investissements dans les barrages pour la production 
d’hydroélectricité, pour l’irrigation (voir plus bas) mais aussi pour la navigation, l’alimentation en eau 
douce pour la consommation humaine et animale, pour l’industrie, et aussi pour prévenir les risques 
d’inondation.  

Les barrages sont un sujet majeur de controverse et de débats passionnés entre partisans et 
opposants de ces grands ouvrages hydrauliques. Aux termes d’une revue détaillée de l’expérience 
mondiale – sous les angles de l’équité, de l’efficience, des mécanismes de prise de décision, de la 
durabilité environnementale et de la redevabilité – la Commission mondiale des barrages (CMB) 
reconnait les avantages considérables de ces ouvrages et l’importance de leur contribution au 
développement humain. D’un autre côté, la CMB met en évidence les coûts socio-économiques et 
environnementaux élevés que les barrages peuvent engendrer (WCD, 2000)6. Afin d’optimiser leurs 
avantages et ceux d’autres grands investissements dans des infrastructures tout en minimisant leurs 
effets négatifs, la CMB et les principales agences de financement du développement, ainsi que 
l’Association internationale pour l’hydroélectricité (AIH), ont formulé des politiques et diligences 
avec des normes et standards socio-environnementaux rigoureux.  

En Afrique de l’Ouest où les grands barrages suscitent un intérêt grandissant de la part des 
gouvernements (comme en témoignent les nombreux projets en cours et planifiés), les normes 
socio-environnementales émergentes sont peu connues et peu appliquées. Dans un tel contexte, la 
construction des nombreux barrages prévus présente d’importants risques, non seulement pour 
l’environnement et les communautés locales affectées mais aussi pour la rentabilité même de ces 
ouvrages. 

L’intervention de GWI en Afrique de l’Ouest a consisté à aider les acteurs du domaine à une 
meilleure connaissance de la problématique des barrages, par son appui à un dialogue inclusif fondé 
sur des expériences concrètes.  Elle a également assisté le Centre de coordination des ressources en 

                                                           
 

5 International Energy Agency (IEA), 2014. Africa Energy Outlook. A Focus on Energy Prospects in Sub-Saharan 
Africa. Paris. www.iea.org/publications/freepublications/publication/weo-2014-special-report-africa-energy-
outlook.html  
6 WCD. 2000. Dams and Development. A New Framework for Decision-Making. The Report of the World Commission on 
Dams. Earthscan. London. 
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eau (CCRE) de la CEDEAO dans la formulation de normes consensuelles sur les barrages et autres 
grandes infrastructures hydrauliques dans l’espace CEDEAO. 

Réponses de GWI en actions : 

Le programme GWI-Afrique de l’Ouest commençait ses activités au moment où le CCRE démarrait en 
2008 le Dialogue sur les barrages, avec l’appui de l’UICN à travers l’Initiative Eau et Nature (Water 
and Nature Initiative). Jamie Skinner, Directeur de GWI-AO et ancien expert à la Commission 
Mondiale des Barrages, a été coopté pour faire partie des 7 membres du Panel d’experts 
indépendants alors mis en place par le CCRE pour élaborer des lignes directrices et accompagner le 
Dialogue. Parmi les principales activités de ce dialogue, on peut noter les suivantes : 

 Analyse par le Panel Indépendant d’Experts du processus de décision dans des projets de 
barrages choisis dans la région : barrage déjà construit de Manantali dans le bassin du fleuve 
Sénégal ; barrage alors en construction de Bui dans le bassin de la Volta ; projet de barrage 
de Kandadji dans le bassin du Niger. Ces analyses ont contribué aux recommandations du 
Panel, formulées en avril 2010. Coordonné par le CCRE. 

 Organisation d’un forum électronique (2009-2010), animé par l’UICN, et s’appuyant sur une 
liste de distribution de plus de 700 contacts à l’époque 
(Dialoguebarrages@lists.dialoguebarrages.net, aujourd’hui autour de 2 000 inscrits). La 
synthèse et les recommandations issues du forum électronique sont prises en compte dans 
la finalisation des recommandations du Panel Indépendant. 

 Organisation de forums pour les acteurs de la société civile des bassins du Sénégal et du 
Niger pour s’approprier et discuter les recommandations du panel (mai/juin 2010). 
Coordonné par l’UICN. 

 Organisation d’ateliers régionaux multi-acteurs (organismes de bassin, États, société civile) 
au niveau des grands bassins fluviaux (Niger, Sénégal/Gambie, Volta) pour discuter et 
renforcer les recommandations du Panel (janvier 2011). Coordonné par le CCRE. 

 Tenue d’un atelier régional de validation et finalisation des recommandations du Panel, avec 
participation de représentants des États, des organisations de bassin et de la société civile 
(Juillet 2011, CCRE) 

 Tenue d’une rencontre du Comité Technique des Experts et parties prenantes du CCRE qui 
approuve les lignes directrices (Déc 2012, CCRE) 

 Élaboration et validation du projet de Directive par le Comité Technique des Experts 
(mars/avril 2014, CCRE). 

 Tenue du Comité Ministériel de le Suivi de la GIRE dans l’espace CEDEAO, et approbation du 
projet de Directive (novembre 2015 ; CCRE, GWI) 

 Adoption de la directive CEDEAO (juin 2017) 

Il est à noter aussi que l’UICN et IIED ont aussi mobilisé les fonds SIDA et DFID en appui à ces activités, 

en complément des ressources de GWI et afin d’offrir un soutien technique et financier d’ensemble au 

CCRE.  

Résultats : 

Avec l’appui plus ou moins direct de GWI au CCRE, le dialogue sur les barrages et le processus 
visant l’amélioration du cadre normatif de planification et construction de grandes infrastructures 
hydrauliques en Afrique de l’Ouest ont abouti aux deux résultats majeurs suivants, sous forme de 
deux documents de référence (technique et politique) : 

http://www.gwiwestafrica/
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 Des lignes directrices pour le développement d’infrastructures hydrauliques en Afrique de 
l’Ouest (2011)  

 Une Directive relative au développement d’infrastructures hydrauliques par la 78ème session 
du Conseil des Ministres de la CEDEAO (Juin 2017) 

GWI a contribué à l’ensemble du processus, notamment en tant que membre du Panel d’experts 
indépendants (Directeur GWI-Afrique de l’Ouest), par l’appui à l’animation du Dialogue sur les 
barrages, à la dissémination et valorisation des lignes directrices, et à leur conversion en Directive. 
Cette contribution technique et financière est multiforme et décisive, même s’il est difficile de lui 
attribuer entièrement une partie quelconque des résultats obtenus. Le témoignage de la Direction du 
CCRE, recueilli en 2015 dans le cadre de la Revue externe indépendante de GWI, est éloquent à ce 
propos : « Le travail intense que demandait le Dialogue et la préparation des lignes directrices et de la 
Directive n’aurait pas pu se faire sans l’appui que GWI a fourni. Pour nous, GWI est un partenaire 
majeur... Ils nous ont fourni un appui capital, sur le plan technique et logistique… Ils mettent la main à 
la pâte ».  

Perspectives et enseignements : 

L’adoption de la Directive sur les infrastructures hydrauliques par le Conseil des Ministres de la 
CEDEAO est un résultat majeur. Etant donné le caractère supranational du régime juridique de la 
CEDEAO, la Directive nouvellement adoptée s’impose à tous les États membres, sans qu’il y ait besoin 
d’une phase de ratification au niveau national. C’est comme si chacun des 15 États membres de la 
CEDEAO avait adopté une loi qui renforce la gouvernance des infrastructures hydrauliques au niveau 
national.  

L’expérience avec l’effectivité des lois nationales en Afrique, et en particulier en Afrique de l’Ouest, 
montre cependant qu’il reste beaucoup à faire pour que la Directive soit mise en œuvre de façon 
pratique. Un important travail d’information et de sensibilisation est nécessaire à tous les niveaux. 
Les États doivent se doter de textes d’application qui clarifient les modalités pratiques de mise en 
œuvre de la Directive. Enfin, la société civile doit assurer un plaidoyer actif afin que les États et les 
organismes de bassin respectent les engagements pris au plan régional dans le cadre de la CEDEAO. 
GWI a appuyé en septembre 2017 la tenue d’ateliers nationaux de la société civile ce qui a permis de 
démarrer ce processus. 

Parmi les enseignements qu’on peut tirer de cette expérience on peut noter les suivants : 

 Les résultats du Dialogue sur les barrages en Afrique de l’Ouest montrent qu’un processus 
participatif ouvert à toutes les parties prenantes et s’appuyant sur de le partage de 
connaissances solides et de leçons de l’expérience passée permet d’atteindre le consensus 
sur les questions de développement les plus sensibles et les plus clivantes.  

 Les changements dans les politiques et les lois prennent du temps. Il a fallu une dizaine 
d’année pour aboutir à un résultat tangible de réforme au plan politique et juridique. Pour 
que le changement obtenu ait un impact réel aux plans économique, social et 
environnemental, il faudra que les normes adoptées à travers cette Directive soient 
effectivement respectées dans la planification et la construction des barrages. Cela 
demandera aussi du temps, mais a l’avantage que ces mesures s’appliqueront à tous les 
barrages, quoi que soit le bailleur de fonds. 

 Les projets et programmes d’appui au développement s’inscrivent généralement dans le 
court terme (4-5 ans et parfois moins), ce qui est une grande contrainte si on vise des 
résultats en termes de changement dans les politiques et les lois. La flexibilité de GWI et la 
durée du programme (dont l’intervention s’est étalée sur une dizaine d’années) a permis 
d’assurer la continuité et la cohérence du processus d’appui au CCRE, malgré le fait que les 
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autres projets d’appui au processus se sont relayés dans le temps, se chevauchant parfois. Il 
s’agit notamment des programmes de l’UICN suivants : WANI-phase 2 : 2009-2013, PREMI : 
2010-2012, puis PAGE : 2014-2018. 

Le fait que le processus a été porté dès le départ par une structure d’intégration régionale et a suivi 
ses processus décisionnels inter-étatiques (ici la CEDEAO) a balisé le terrain, permettant que les 
leçons tirées des ’expériences et les recommandations issues du dialogue multi-acteurs débouchent 
sur des engagements formels des États au plus haut niveau.  

 

3.2 Génération et partage de connaissances d’aide à la décision sur 
l’investissement public dans les grandes infrastructures hydrauliques  

Exemple #2. Analyse ex post de rentabilité des barrages et étude sur les systèmes de 

production des exploitations familiales et des périmètres aménagés (Burkina Faso, Mali, 

Sénégal) 

Le problème/les défis : 

Les ressources publiques destinées à l’investissement en général et à l’investissement dans les 
secteurs hydrauliques et hydroagricoles sont limitées. En conséquence, les États africains éprouvent 
des difficultés à respecter leurs engagements de consacrer 10% de leurs budgets nationaux au 
secteur agricole (Déclaration de Maputo, 2003). Sur les cinq pays ayant atteint cet objectif dans la 
période 2008-2014, seul un est de l’Afrique de l’Ouest : le Burkina Faso (AGRA, 2016)7. Il est donc 
important que les décisions d’investissement soient bien ciblées, justifiées et éclairées par les 

                                                           
 

7 AGRA. 2016. Africa Agriculture Status Report: Progress toward Agriculture Transformation in Sub-Saharan Africa. Alliance 
for a Green Revolution in Africa (AGRA). Nairobi.  

Encadré 1. Extraits de la Directive  

Article 10. Les Etats mettent en place des mécanismes de partage équitable des coûts et des 
bénéfices en vue d’assurer le développement équitable des potentialités économiques du 
bassin dans un climat non conflictuel. 

Article 17. Les organisations de bassin et les Etats, concèdent durant toute la vie du projet, aux 
personnes affectées en tant que partie intégrante du projet, les bénéfices directs générés par 
le barrage notamment les terres agricoles, l’électricité, l’eau potable, les pâturages et les 
pêcheries en vue de minimiser les réticences au projet ou éviter la dépendance vis-à-vis des 
organisations de bassin et des Etats qui peuvent affecter plusieurs générations de populations 
affectées 

Article 22. Les maîtres d’ouvrage, prennent en compte de manière effective, dans le cadre des 
programmes de réinstallation des populations affectées, aux fins de dédommagement, l’usage 
traditionnel des terres et des ressources naturelles ainsi que l’ensemble des biens affectés par 
les déplacements involontaires dont les biens immatériels et/ou culturels qui représentent 
pourtant une valeur réelle pour les populations 

Article 28. Les maitres d’ouvrage et les populations affectées, contractualisent leurs rapports en 
ce qui concerne la mise en œuvre des plans de réinstallation, à travers des accords afin de leur 
conférer une valeur juridique certaine 

Article 45. Les maîtres d’ouvrages imposent, dans les termes de références des études de 
faisabilité technico-économique, une exigence de rentabilité financière afin d’inciter les 
consultants à proposer plusieurs variantes et des solutions innovantes en fonction du critère de 
rentabilité. 

http://www.gwiwestafrica/
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meilleures informations disponibles, même si souvent ce sont les logiques d’opportunité politique 
plutôt que de bien-fondé économique et social qui déterminent les choix des gouvernants.  

C’est dans ce contexte qu’il faut placer les efforts de GWI de génération d’information d’aide à la 
décision sur l’investissement dans les grandes infrastructures hydrauliques. L’intervention de GWI sur 
cette thématique est aussi en cohérence avec les lignes directrices CEDEAO –surtout les dispositions 
relatives à l’évaluation et l’optimisation de la rentabilité des grands ouvrages hydrauliques– qui 
demandent de faire des évaluations économiques rigoureuses dans le cadre des études de faisabilité 
des projets mais aussi pour tirer les enseignements d’ouvrages existants, lesquels ont rarement fait 
l’objet de bilan ex post.  

Les réponses de GWI en actions : 

L’intervention de GWI se situait à deux niveaux : (1) l’analyse de la performance économique et 
financière des grands barrages existants ; (2) l’étude sur la diversité et les performances des 
systèmes de production des exploitants des périmètres irrigués. Dans les deux cas, les interventions 
de GWI ont ciblé les barrages de Bagré (Burkina Faso) ; Sélingué (Mali) et Niandouba/Confluent 
(Sénégal) pour pouvoir mettre en perspective les résultats obtenus aux niveaux macro (pour l’État) et 
micro (pour les ménages). 

Les principales actions entreprises à partir de 2013 peuvent être résumées comme suit : 

 Analyse ex post coûts-bénéfices et évaluation de la viabilité économique et financière de 
projets d’aménagements hydrauliques de Niandouba/Confluent (Sénégal) ; Bagré (Burkina 
Faso) ; Sélingué (Mali)8. 

 Étude sur l’amélioration des systèmes de production et les conditions de vie des populations 
qui exploitent les périmètres irrigués alimentés à partir de grands barrages (études ayant 
concerné les périmètres associés aux barrages de Sélingué au Mali, Bagré au Burkina et 
Niandouba/Confluent au Sénégal) (Bazin, 2017a)9. 

 Ces six études ont ensuite été synthétisées dans un rapport global (Bazin et al., 2017)10. 
 

Résultats : 

On peut analyser les résultats et impacts du travail de GWI concernant les analyses économiques 
sous deux angles : d’abord sous l’angle des connaissances scientifique et d’aide à la décision 
générées ; et ensuite en termes d’influence, d’utilisation de ces connaissances. 

Contributions en termes de connaissances : 

Les études conduites par GWI sur la performance économique et la rentabilité des grandes 
infrastructures hydrauliques et sur les systèmes de production locaux ont contribué à l’amélioration 
des connaissances, notamment en mettant en évidence les points suivants : 

                                                           
 

8 GWI. 2017. Etude comparative de la valeur actuelle du barrage de Sélingué et de la situation du bilan financier 
de l’Etat. Global Water Initiative West Africa. Juin 
9 Bazin, F. 2017 : Analyse des systèmes de production du périmètre irrigué de Niandouba (Sénégal) – Rapport 
final. GWI Afrique de l’Ouest, juillet. 
10 Bazin F., Hathie I., Skinner J. et Koundouno J. (dir.) 2017 : Irrigation, sécurité alimentaire et pauvreté. Leçons 
tirées de trois grands barrages en Afrique de l’Ouest. IIED/GWI. Londres. 
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 Les décisions d’investissement en faveur des barrages sont souvent fondées sur des études 
de faisabilité et des projections de résultats trop optimistes, notamment en ce qui concerne 
les délais de réalisation des ouvrages, les rythmes de réalisation des aménagements 
hydroagricoles (les périmètres irrigués en particulier) ou les prévisions de rendement des 
cultures.  

 Les grands barrages sont coûteux et leurs promesses de rentabilité sont rarement tenues. En 
ce qui concerne les barrages à buts multiples (Sélingué, Bagré), c’est la production 
d’électricité qui contribue le plus aux résultats économiques alors que la part de l’agriculture 
est souvent très faible et en deçà des prévisions : dans le cas du barrage de Sélingué, la 
production d’électricité contribue pour plus des 2/3 de la valeur ajoutée de l’investissement 
contre seulement 10% pour l’agriculture irriguée. 

 Pour améliorer la rentabilité économique des barrages, il est nécessaire de créer de 
meilleures conditions de développement et de pratique de l’agriculture irriguée par les 
exploitants familiaux. 

 Une attention particulière doit être portée à la taille des parcelles attribuées aux ménages. 
Dans l’agriculture irriguée, les ménages exploitant des superficies réduites – moins d’un 
hectare et souvent moins de 0,3 ha– se retrouvent piégés dans un cercle vicieux de la 
pauvreté et de l’insécurité alimentaire : 70% des exploitations familiales à Sélingué vivent 
sous le seuil de pauvreté 

 Les ménages disposant de plus grandes superficies de terres agricoles (plus d’un hectare en 
irrigué et plus de 2 ha en pluvial) sont ceux qui produisent des surplus agricoles 
commercialisés. Ces ménages, en plus de produire pour l’autoconsommation, contribuent à 
la sécurité alimentaire nationale, et peuvent se placer dans une dynamique de sortie de la 
pauvreté. En effet, ce sont les ménages qui génèrent des revenus agricoles élevés (parce que 
disposant de superficies suffisamment grandes) qui sont également ceux qui ont les plus 
forts revenus extra-agricoles. 

 À côté de la superficie cultivée, la sécurité foncière et l’amélioration des équipements 
agricoles (traction animale, motoculteurs, etc.), le conseil agricole (voir plus bas) sont des 
facteurs importants contribuant à la productivité des terres et à la performance générale de 
l’agriculture. Les exploitations familiales, du fait de l’exiguïté des parcelles dont elles 
disposent ne dégagent pas de marges pouvant soutenir les frais d’opération et de 
maintenance des périmètres irrigués et de leurs équipements qui ont en conséquence 
tendance à se dégrader. Les petits exploitants familiaux s’enferment ainsi dans un cercle 
vicieux de pauvreté.  

Contribution en termes d’influence : 

Les connaissances générées et partagées dans le cadre des études et analyses économiques sur les 
infrastructures hydrauliques ont eu de l’influence sur les attitudes et comportements des acteurs et 
sur les processus de formulation de politiques à différentes échelles.  

A l’échelle des barrages et périmètres ciblés, le Directeur de l’ODRS a manifesté sa volonté de 
s’orienter vers une future allocation aux exploitants de superficies variant entre 2 et 3 hectares 
(contre 0,25 ha présentement) pour les nouvelles terres irriguées 11.  

                                                           
 

 
11 Source: Skinner, J. 2017. GWI March Interim Report. IIED. London.  
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A l’échelle régionale, il est manifeste qu’il y a eu des influences réciproques entre les résultats des 
études économiques et les systèmes de production de l’agriculture familiale d’une part, et le 
processus de formulation des lignes directrices de la CEDEAO sur les infrastructures hydrauliques de 
la CEDEAO d’autre part. Parmi les lignes directrices qui prennent en compte les résultats et 
enseignements des études économiques, on peut mentionner les suivantes : (a) ligne directrice 4.2 - 
Optimiser la rentabilité économique des aménagements existants ou en projet en généralisant leur 
vocation multiple ; (b) ligne directrice 4.4 - Affiner l’analyse financière et économique des projets.  

Perspectives et enseignements : 

Les études de GWI sur le bien-fondé économique et la rentabilité financière des grands ouvrages 
hydrauliques, ainsi que sur les conditions de vie des exploitants (pauvreté, sécurité alimentaire) font 
des constats et soulèvent des questions de fond qui élargissent le débat sur des problématiques 
nouvelles : optimisation du développement du volet irrigation des barrages ; nécessité d’allouer des 
parcelles de plus grande taille aux exploitants dans les stratégies de sécurité alimentaire locale et 
nationale et de lutte contre la pauvreté ; intégration de la diversité des exploitations familiales 
agricoles (suivant leur typologie) dans les choix et décisions des projets ; renforcement des 
composantes institutionnelles et de la dimension gouvernance des projets (gouvernance locale, 
accompagnement des producteurs, etc.). 

Bien que théoriquement justifiées, certaines des recommandations découlant des analyses 
économiques sont difficiles à mettre en œuvre. Par exemple, ces analyses montrent la nécessité 
d’accroitre les surfaces agricoles (en pluvial ou irrigué) détenues par les ménages afin que ceux-ci 
puissent améliorer leurs performances en termes de productivité et de contribution à la sécurité 
alimentaires locale et nationale. Mais étant donné les coûts d’aménagements élevées des terres 
irriguées – plus de 15 000 euros / ha dans les grands périmètres en maîtrise complète de l’eau — il 
est souvent politiquement difficile pour les États d’allouer de vastes parcelles à un petit nombre de 
ménages alors que la demande est élevée. 

3.3 Partage des bénéfices générés par les barrages hydroélectriques avec 
les communautés locales affectées 

Exemple # 3. Propositions de mécanismes de partage des bénéfices des projets de 

barrage de Kandadji (Niger) et de Fomi (Guinée) pour appuyer le développement local 

sur le long terme 

Le problème/les défis : 

Les barrages et infrastructures associées ont pour but de lutter contre la pauvreté, de renforcer la 
résilience (par exemple face aux aléas climatiques), de soutenir la croissance économique, améliorer 
les conditions de vie des populations rurales et urbaines (par la création d’emploi et l’amélioration de 
l’accès à l’eau potable, l’électricité, l’irrigation, etc.). Mais les barrages entrainent aussi des coûts 
importants, comprenant notamment les coûts financiers à prendre en charge par la communauté 
nationale ; les coûts sociaux et environnementaux souvent supportés de façon disproportionnée par 
les populations qui vivent dans et autour du site d’implantation du barrage ou le long des fleuves 
concernés. Jusqu'à 150 000 personnes devraient être déplacées par la construction de barrages sur le 
seul fleuve Niger. Les expériences de déplacement involontaire et de recasement montrent qu’en 
règle générale, les populations déplacées tombent dans un processus de paupérisation quelques 
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années après leur recasement et compensation (Scudder, 2006)12. Le principe du partage des 
bénéfices est fondé sur la nécessité d’une distribution plus équitable et durable des coûts et et 
surtout des avantages générés par des projets d’investissements tels que les barrages.  

Dans le cadre de son intervention en Afrique de l’Ouest, GWI a cherché à promouvoir le partage 
équitable des bénéfices générés par les barrages avec les populations les plus affectées 
négativement par les barrages. De façon générale, le principe du partage des bénéfices participe du 
besoin de compensation des dommages subis par ces populations et de la nécessité de promouvoir 
un développement local au même titre que le développement national. Les bénéfices à partager 
peuvent être sous forme de ressources, services et avantages non-monétaires (accès à l’eau potable, 
électricité, ressources piscicoles, parcelles irriguées, etc.) ou monétaires (comme une partie des 
recettes de vente de l’électricité produite par les barrages). C’est sur ce dernier point de partage des 
recettes de vente de l’électricité pour appuyer un développement local durable que le travail de GWI 
sur le partage des recettes a été le plus novateur en Afrique de l’Ouest.  

Les réponses de GWI en actions :  

Sur barrages existants : 

 Le rapport Partage des bénéfices issus des grands barrages en Afrique de l’Ouest (2009) était 
une étude générale de l'expérience régionale, basée sur la documentation existante. Ce 
document a été téléchargé 7 800 fois en anglais et 4 400 fois en français. 

 Apprentissage régional à travers des études de base sur les usages multiples et le partage des 
bénéfices portant sur 6 barrages anciennement construits et encore en service : Bagré, 
Kompienga et Moussodougou au Burkina Faso ; Niandouba et Confluent au Sénégal, et 
Sélingué au Mali. 

 Synthèse régionale de ces études de base. Ce document  (2011) deviendra une référence clé 
dans la contribution de GWI au débat sur le partage des bénéfices (au sens large) en Afrique 
de l’Ouest et au dialogue de la CEDEAO en général. Ce document a été téléchargé 4 000 fois 
en anglais et 1 800 fois en français. 

 Notes de synthèse (policy briefs) préparées à des fins de plaidoyer dans chacun des pays 
couverts par les études de base : Burkina Faso, Mali et Sénégal 13 

Sur nouveaux projets de barrages : 

Promotion du partage des bénéfices au Niger (projet de barrage de Kandadji) et en Guinée (projet de 
barrage de Fomi et à l’échelle nationale) : 

 Étude (2011) qui analyse et préconise le partage des bénéfices issues de la vente de 
l’électricité à produire par le projet de barrage de Kandadji (évaluation juridique, financière 
et institutionnelle). 

 Proposition (2012) de mise en place du mécanisme d’utilisation des recettes de ventes 
d’électricité affectées au soutien du développement local : Cette étude propose la création 
d’un Fonds d’Investissement pour le Développement Local de la zone affectée par le barrage 
de Kandadji (FIDEL/K). 

                                                           
 

12 Scudder, T. 2006. The Future of Large Dams: Dealing with Social, Environmental, Institutional and Political 
Costs. Earthscan, London.  
13 Voir : https://www.gwiwestafrica.org/fr/bibliotheque  
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 Analyse (2013) sur le partage des bénéfices à Fomi qui préconise le partage des recettes de 
ventes de l’électricité produite par ce barrage afin d’assurer le financement durable du 
développement local. 

 Évaluation nationale et proposition de politique sur le partage des bénéfices au niveau 
national en Guinée, entrepris sur demande du ministère, qui propose des scénarios de 
mécanismes financiers pour appuyer le développement local sur le long terme (CEMED et 
Mott MacDonald, 2017).14 

 Efforts intenses d’information et de sensibilisation à travers des ateliers de validation aux 
niveaux local et national, des échanges avec les populations locales, des rencontres 
d’information avec les autorités locales (administration territoriale, collectivités locales, 
autorités coutumière) et la société civile. 
 

Résultats :  

 Forte adhésion par les populations et autorités locales (autorité de l’administration 
territoriale, maires, chefs coutumiers, ONG) aux principes et mécanismes proposés de 
partage des bénéfices, ce qui est valable aussi bien pour Kandadji que pour Fomi.  

 Mise à disposition d’outils opérationnels de mise en œuvre du partage des bénéfices (détails 
du fonctionnement du fonds local de développement ; projet de décret de mise en place du 
fonds, etc.). Ce fut le cas pour Kandadji. 

 Prise en compte dans les TDR de l’étude de la Banque mondiale sur la structure de gestion de 
la centrale de Kandadji (exemple de l’idée la possibilité de mise en place d’un fonds de 
développement local.  

 Le principe et les modalités de mise en œuvre du partage des bénéfices, tel que promu par 
GWI, sont inclus dans les TDR pour la mise à jour des études de faisabilité et d'impact du 
projet de barrage de Fomi (Guinée)15. Parmi les principales tâches du Consultant de la 
Banque mondiale, on note : « l’examen de mécanismes de partage de bénéfices fondés sur le 
versement à long terme de redevances aux communautés réinstallées pour le projet en vue 
d’assurer la durabilité du financement des mesures de soutien économique et 
d’accompagnement social… ». En outre, une liste de travaux de l’Étude GWI en particulier 
l’étude sur le partage des recettes issues de la vente de l’électricité avec les populations 
affectées est fournie en Annexe des TDR. 

 Ouverture et évolution positive du Ministère guinéen de l’énergie et de l’hydraulique (MEH) 
sur ce thème sensible Au plan régional, un des résultats marquants que l’on peut mettre – au 
moins partiellement– au crédit de GWI, c’est qu’une des dispositions de la Directive 
CEDEAO sur les infrastructures hydrauliques demande « le partage équitable des bénéfices 
résultant de l’exploitation des infrastructures hydrauliques est assuré aux populations locales 
affectées par les infrastructures hydrauliques en termes d’accès notamment l’électricité, 
l’agriculture irriguée ou la pêche » (Article 11. Voir aussi Encadré 1). 
 

                                                           
 

14 CEMED et Mott Macdonald. 2017. Réflexion stratégique sur la contribution des projets hydroélectriques au 
développement local durable des zones affectées par les barrages en Guinée. IIED/GWI. Juillet 
15 Banque Mondiale. 2017. Termes de Référence pour l’Actualisation de l’Etude d’Impact Environnemental et Social du 
Barrage à Buts Multiples de Fomi en Guinée Banque Mondiale, février.  
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Perspectives et enseignements : 

Au Niger, tous les éléments sont en place pour l’adoption et la mise en œuvre pratique d’un 
mécanisme de partage des bénéfices du futur barrage de Kandadji (il existe une adhésion des 
populations et des leaders locaux, les outils opérationnels sont en place, ainsi que l’expertise locale 
que GWI a aidé à développer). Mais dans les scénarios les plus optimistes on prévoit que la mise en 
service du barrage autour de 2023.  

En Guinée, il est raisonnable de penser que le partage des bénéfices sera pris en compte par le 
barrage de Fomi, notamment à travers Plan de Gestion Environnemental et Social qui cherchera à 
trouver des solutions aux enjeux identifiés dans l’EIES.  

On peut même s’attendre à ce que le travail de GWI sur le partage des bénéficies en Guinée ait un 
impact plus vaste, au niveau national. En effet, GWI vient de conclure une étude, suite à une 
demande d’appui du Ministère guinéen de l’Energie et de l’Hydraulique (MEH), sur l’amélioration des 
conditions socioéconomiques des personnes affectées par les projets hydroélectriques (CEMED & 
Mott MacDonald. op. cit. 2017). Cette étude analyse la faisabilité de mécanismes financiers, 
juridiques et institutionnels, y compris de partage des bénéfices, pour améliorer les conditions 
socioéconomiques des PAP sur le long terme. L’étude est centrée sur les exemples pilotes des 
barrages de Kaléta et Garafiri et les projets de Souapit et Fomi.  

En termes d’enseignements, cette exemple (travail de GWI sur le thème du partage des bénéfices) 
inspire les réflexions suivantes : 

 Le partage des bénéfices est l’un des thèmes sur lesquels GWI a pu avoir l’adhésion la plus 
forte et la plus large – aussi bien des PAP, des responsables des barrages concernées, des 
autorités administratives, municipales et coutumières locales ainsi que de la société civile. 
C’est que le principe de partage des bénéfices est difficilement réfutable du point de vue du 
droit – de la justice — et aussi du bien-fondé social et économique.  

 L’adhésion au principe de partage des bénéfices serait encore plus forte et plus large si ce 
principe avait été mis en œuvre de façon pratique dans au moins un des sites d’intervention 
de GWI. En effet, l’impact sur les zones et populations bénéficiaires peut être massif. Par 
exemple, l’étude sur le partage des bénéfices du futur barrage de Kandadji au Niger estime 
qu’avec 3% des recettes de vente de l’électricité qui sera produite par le barrage, un montant 
annuel de 200 à 300 millions de FCFA (de 350 000 à 520 000 dollars US) pourrait être 
transféré pour le développement local des zones affectées par le projet. 

 Le fait que la mise en œuvre des propositions de GWI sur le partage des bénéfices n’est 
envisageable qu’à moyen ou long terme crée des incertitudes sur la pérennisation des 
acquis. Les partisans les plus fervents et les avocats du partage des bénéfices (comme 
gestionnaires de barrages, les autorités administratives, élus locaux, etc.) peuvent changer 
dans le temps, avec de nouveaux arrivants pas nécessairement sensibilisés sur la question. 
Cependant ces mouvements peuvent aussi être avantageux : au Niger, suite à un 
remaniement ministériel (en fin 2016), un ministre de l’Énergie plus ouvert au partage des 
bénéfices (et à la proposition de fonds de développement local) a remplacé un autre qui y 
était défavorable.   
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3.4 Mise à disposition d’outils d’opérationnalisation de dispositifs du 
cadre de gouvernance du foncier  

Exemple #4. Appui à l’élaboration d’un Manuel sur l’expropriation pour cause d’utilité 

publique et la compensation des terres (ECUP) en Guinée  

Le problème/les défis : 

Il existe en Afrique un écart important entre le cadre normatif, légal et réglementaire d’une part –cadre 
qui peut parfois être très avancé – et les pratiques sur le terrain. Ce décalage entre le « pays réel » et le 
« pays légal » est illustré dans le cas du Code Foncier et Domanial de la Guinée (1992). Ce Code inclut 
parmi les propriétaires – même si ceci n’est pas fait de façon explicite – les personnes ayant occupé 
continuellement la terre (Art 39), ce qui est le cas de la plupart des personnes menacées de 
déplacement par les barrages. Selon le même Code, les propriétaires de la terre ne peuvent être 
expropriés que pour cause d’utilité publique (Article 55), pour raison de développement rural et urbain 
ou lorsque l’intérêt public exige la restructuration des droits de propriété. Sous ces angles spécifiques, 
le Code Foncier et domanial de la Guinée est dans une large mesure en cohérence avec les normes 
internationales émergentes (exemples : Directives volontaires sur la gouvernance de la tenure foncière, 
FAO 2012 ; Cadre et lignes directrices sur les politiques foncières en Afrique, Union Africaine 2009).  

D’un autre côté, comme l’avait montré l’étude GWI sur la sécurisation foncière dans le cadre du 
projet de barrage de Fomi (GUIDE SA & Hochet, 2015), le Code Foncier et Domanial ne fournit pas de 
détails sur les modalités pratiques d’expropriation pour cause d’utilité publique et de compensation 
des personnes expropriées. Il n’existe pas non plus de textes d’application comblant cette lacune. 
Ainsi, la disposition du Code Foncier et Domanial sur l’expropriation ne peut être mise en œuvre 
correctement. En conséquence, c’est de façon ad hoc, au cas-par-cas, que les expropriations de 
populations sont effectuées dans le cadre des grands projets à emprise foncière. De telles pratiques 
exposent les populations au risque d’expropriation abusive et/ou de compensation inéquitable ne 
respectant pas leurs droits. Les catégories de populations les plus vulnérables sont les communautés 
marginalisées au plan national – celles, donc n’ayant pas suffisamment de connexions avec les 
sphères de décision au niveau national – ou les ménages qui détiennent des droits de propriété 
coutumiers et surtout, ceux qui ne disposent que d’un droit d’usage. 

Les réponses de GWI en actions :  

L’intervention de GWI a consisté à aider à l’opérationnalisation des dispositions du Code Foncier et 
Domanial relatives à l’expropriation pour cause d’utilité publique, en donnant des éclairages et des 
repères pour les responsables de la mise en œuvre des projets à emprise foncière 

L’étude GWI sur la sécurisation foncière des terres agricoles des populations affectées par le barrage de 
Fomi a mis en évidence le vide juridique, l’absence de clarté en ce qui concerne les modalités 
d’expropriation et de compensation par l’État de ces populations. L’atelier de validation de cette étude 
(mars 2015) a été coparrainé par le Ministère de l’Hydraulique et de l’Energie (qui assure la tutelle du 
Projet Fomi), celui de la Ville et de l’Aménagement du Territoire (responsable de la coordination et 
opérationnalisation du Code Foncier et Domanial) et celui de l’Agriculture (tutelle du foncier rural), ce 
qui représentait une occasion unique de parvenir à un consensus interministériel sur cette question. 

Les principales actions menées dans la cadre de l’appui de GWI à la formulation d’un Manuel 
d’expropriation pour cause d’utilité publique peuvent être résumées comme suit :  

 Organisation et facilitation d’une rencontre, en marge de l’atelier de validation de l’étude sur 
le foncier à Fomi, des Secrétaires Généraux du Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique, 
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celui du Ministère de l’Agriculture et celui du Ministère de la Ville et de l’Aménagement du 
Territoire. Le foncier étant un domaine transversal souvent éclaté entre différents ministères 
sectoriels veillant chacun jalousement sur son « lopin », sa proportion du foncier, 
l’organisation de la rencontre était une gageure. Elle a cependant eu lieu et a jeté les jalons 
de la collaboration interministérielle pour répondre à certaines des lacunes du cadre de 
gouvernance foncière notées lors de l’atelier, notamment en ce qui concerne l'indemnisation 
des terres agricoles expropriées pour cause d’utilité publique.  

 Mise en place par Arrêté du Ministère de la Ville d’une Commission Interministérielle 
chargée de l’élaboration d’un manuel d’opérations sur l’expropriation pour cause d’utilité 
publique (décembre 2015). Sont représentés dans la Commission : les Ministères de la Ville 
et de l’Aménagement du Territoire ; de l’Hydraulique et de l’Energie ; de l’Administration 
Territoriale et la Décentralisation ; de l’Agriculture ; de la Justice ; des Mines ; de l’Économie 
et des finances ; de l’Environnement ; et des Travaux publics. GWI a participé aux travaux de 
la commission pour rédiger des analyses techniques et proposer des améliorations aux 
politiques nationales, ainsi qu’autour de l’assurance qualité et du respect des normes 
internationales. 

 La Commission interministérielle s'est réunie quatre fois pour examiner les analyses et les 
propositions des consultants GWI, validant le manuel ainsi qu’un projet de décret 
présidentiel pour son adoption ;  

 Le Conseil des ministres a procédé à une première lecture du Manuel et du projet de décret 
en janvier 2017. Sa décision a été de renvoyer le projet de décret en deuxième lecture après 
intégration des observations des ministres. 

 Rencontre additionnelle de la Commission Interministérielle (juillet 2017) sur demande du 
Premier ministre pour réviser et finaliser le décret et le Manuel, en présence des 
représentants des ministères de l’Union nationale et de la citoyenneté, et de l’Industrie.  
 

Résultats : 

Un des résultats importants du processus est la sensibilisation des autorités étatiques en charge du 
foncier sur certaines des lacunes et insuffisances majeures du cadre de gouvernance foncière en 
Guinée, et notamment en ce qui concerne les modalités d’expropriation de populations par l’État 
pour cause d’utilité publique. À partir de l’analyse d’un cas particulier de projet de barrage (Fomi), la 
réflexion a été étendue à l’ensemble des projets à emprise foncière sur le territoire national (mines, 
routes, chemins de fer, etc.) 

Un autre résultat est que les Ministères clés impliqués dans la formulation et la mise en œuvre des 
politiques et lois foncières en Guinée ont commencé à travailler ensemble dans le cadre de la 
Commission interministérielle sur l’élaboration du Manuel sur l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

Manuel prévoit aussi la sécurisation des expropriés sur des nouvelles terres quand il s’agit de 
compensation terre contre terre. La terre constitue le bien principal des populations rurales, source 
de nourriture et de revenues – la reconnaissance des droits sa compensation correcte, et sécurisé 
constitue un préalable au succès de tout programme de recasement.  

Les rencontres et échanges au sein de la Commission interministérielle ont eu comme résultat 
intermédiaire un consensus entre Ministères concernés sur un projet de Manuel et un Projet de 
Décret présidentiel pour l’adoption dudit manuel. Étant donnée la complexité du sujet et les 
différences d’intérêt et de perspectives entre ministères, un tel résultat n’était pas acquis d’avance. 
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Perspectives et enseignements : 

Sauf circonstances imprévues, le Décret portant adoption du Manuel d’Opérations sur l’Expropriation 
pour Cause d’Utilité publique devrait être adopté par l’État guinéen  

Avec l’adoption de ce Manuel par l’État guinéen, l’enjeu sera d’assurer sa vulgarisation et de créer les 
conditions de sa mise en œuvre effective par les projets. La société civile pourra jouer un grand rôle 
aux côtés des populations pour assurer que le Manuel est interprété correctement et mis en œuvre 
dans l’intérêt des populations.    

L’impact potentiel du Manuel, une fois adopté par l’État guinéen, est immense. Outre le fait que les 
dizaines de milliers de personnes qui seront déplacées par les projets de barrages de Fomi et 
Souapiti, la mise en œuvre effective du Manuel pourraient bénéficier aux futurs déplacés des 
nombreux autres barrages prévus en Guinée, et notamment ceux de Boureya, Balassa et 
Koukoutamba sur le Bafing, ainsi que les agriculteurs déplacés des zones d’exploitation minière et 
autres projets d’infrastructure à emprise foncière importante (routes, chemins de fer…).  

Les enseignements suivants découlent de cette expérience : 

 GWI comprend et utilise opportunément les « points d’entrée » pour s’ouvrir à des 
problématiques plus vastes ou des partenariats plus diversifiés. C’est le cas lorsque GWI part 
du foncier dans le contexte du barrage de Fomi pour poser le problème d’ajustements et 
améliorations nécessaires dans le cadre de gouvernance au plan national. C’est aussi le cas 
lorsque GWI utilise l’étude sur le foncier sur les barrages et en particulier l’atelier de 
validation de ladite étude pour élargir son réseau de partenariat au-delà du ministère de 
l’Energie et de l’Hydraulique, en direction d’autres ministères (celui de la Ville et de 
l’Aménagement du Territoire, celui de l’Agriculture, etc.) 

 Le choix des consultants pour accompagner la Commission interministérielle a aussi été 
judicieux. Leur connaissance des normes internationales et bonnes pratiques, leurs 
connexions personnelles dans les ministères impliqués et leurs étroites relations 
professionnelles avec les membres de la Commission ECUP ont été pour beaucoup dans les 
résultats obtenus. Leur expérience de travail dans le pays et la crédibilité au plan technique 
font partie des raisons pour lesquelles le processus a avancé assez rapidement, en moins de 
deux ans (début 2015 à fin-2017). 

 Le contenu du Manuel est à saluer, notamment en ce qu’il réaffirme la nécessité de la prise 
en compte des droits coutumiers et/ou informels dans leur diversité, qu’ils soient des droits 
de propriété ou des droits d’usage et propose des outils et approches pour y arriver 

 On ne sait pas s’il faut l’attribuer à la non représentation des ONG guinéennes dans la 
Commission interministérielle, mais sur certaines questions le Manuel aurait pu aller plus 
loin dans la prise en compte des positions des populations affectées. Le principe du 
Consentement préalable, libre et éclairé (Free, Prior and Informed Consent – FPIC) des 
populations affectées aurait pu être pris en compte de façon explicite dans le Manuel. Ce 
principe est désormais admis dans les normes émergentes, surtout en ce qui concerne les 
populations autochtones : voir Directives Volontaires sur la Gouvernance Foncières (FAO, 
2012) ; diligences environnementales et sociales de la SFI et de la Banque Mondiale. 

 Une représentation importante et diversifiée de la société civile (avec notamment 
l’implications d’ONG de défense des droits de l’homme et des droits des femmes) aurait 
certainement permis de donner plus de poids à la participation et à l’implication des 
populations affectées, et permettre d’élever un peu plus les normes concernant la prise en 
compte de leurs points de vue. 
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3.5 Gouvernance foncière dans les grands aménagements irrigués 

De nombreux travaux de recherche ou d’évaluations s’accordent sur le fait qu’il existe une corrélation 
positive entre la sécurité foncière et la productivité des terres agricoles. La sécurité foncière incite à 
l’investissement à long terme sur l’amélioration de la productivité des sols, sur les infrastructures de 
maîtrise de l’eau et les équipements agricoles. La sécurité foncière facilite l’accès au crédit 
d’investissement agricole (là où il existe des titres pouvant servir de garantie bancaire). Les 
préoccupations actuelles concernant la sécurité alimentaire mondiale posent avec acuité la nécessité 
d’accroitre de façon durable la productivité des terres agricoles. C’est dans ce contexte qu’on observe la 
résurgence du débat sur les réformes agraires, sur la sécurisation de la tenure des terres et sur la 
gouvernance foncière en général. Ce débat qui est extrêmement politique et souvent difficile est 
cependant plutôt général, à l’échelle globale avec les Directives Volontaires sur la Gouvernance Foncière 
(2012), à l’échelle africaine avec le Cadre et les Lignes Directrices de Politique foncière en Afrique, ou à 
l’échelle nationale avec la relecture des lois foncières existantes (e.g. Loi Foncière Agricole au Mali).  

Bien que l’irrigation soit une des clés de la sécurité alimentaire présente et future, le foncier dans les 
périmètres irrigués a rarement été considéré comme sujet de préoccupation majeure. La question 
foncière pour les terres irriguées soulève pourtant des problématiques complexes, et d’une grande 
importance sur la performance et la viabilité à long terme de l’agriculture irriguée. Les terres 
aménagées pour l’irrigation sont des infrastructures hydro-agricoles à forte emprise foncière – 
surtout les grands aménagements publics et privés—et nécessitent alors un processus d’acquisition 
foncière et donc d’expropriation des détenteurs des terres visées. Une fois aménagées, les parcelles 
irriguées font l’objet d’une allocation entre usagers dont les droits fonciers sont de nature variable 
suivant les contextes. Les terres irriguées sont le fruit d’aménagements couteux (aujourd’hui 15 000-
20 000 euros/ha) La compétition pour les terres irriguées est en conséquence intense, donnant lieu à 
un marché foncier dynamique où les transactions sont souvent informelles et illégales.  

Quelles approches peuvent être adoptées pour l’acquisition ou l’expropriation foncière et la 
compensation des propriétaires et usagers de terres devant occuper les périmètres irrigués ? Quel est ou 
doit être le statut foncier des périmètres publics ? Quels sont les opportunités et obstacles à la prise en 
compte de l’équité sociale et la dimension genre dans l’allocation des terres irriguées ? Comment 
sécuriser les droits fonciers des exploitants des périmètres, dans un contexte où le maintien de son droit 
foncier est subordonné au respect du cahier des charges collectives, au paiement de la redevance eau ? 
Ce sont là quelques-unes des questions brûlantes qui ne trouvent pas toujours de réponses satisfaisantes.  

Le Programme GWI en Afrique de l’Ouest prend à bras le corps certaines de ces problématiques 
complexes, sur le plan théorique mais aussi dans la pratique, sur le terrain. 

L’implication aujourd’hui très marquée de GWI dans la thématique générale du foncier et du foncier 
irrigué en particulier résulte d’un glissement, au fil du temps, à partir du travail du Programme sur la 
compensation des populations déplacées et le partage des bénéfices générés par les grands barrages 
pour un développement local durable. Le projet de barrage de Kandadji a été un des principaux sites 
d’intervention de GWI sur ces thématiques (de 2011 à 2014), et donc le laboratoire à partir duquel 
ont germé beaucoup des idées que GWI a par la suite promues dans d’autres sites (au Mali et en 
Guinée notamment, de 2015 à 2017).  

Le travail de GWI sur le foncier irrigué ciblait trois niveaux : (1) la compensation juste et équitable, 
terre-pour-terre, des populations expropriées en faveur de la réalisation de barrages et/ou 
d’infrastructures associées telles que les réservoirs ou périmètres irrigués (Kandadji au Niger) ; (2) la 
sécurisation foncière des exploitants des parcelles des périmètres irrigués (Niger et Mali) ; (3) la 
sécurisation foncière des périmètres (avec l’exemple du périmètre de Namardé Goungou au Niger et 
l’exemple du périmètre de Sélingué au Mali). 
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3.5.1 Compensation juste et équitable des propriétaires fonciers affectés  
par les grands barrages  

Exemple #5. Proposition de la délivrance de baux emphytéotiques dans les périmètres 

irrigués du Projet Kandadji en guise de compensation juste des propriétaires fonciers 

coutumiers  

Le problème/les défis : 

Le projet de barrage de Kandadji au Niger – un des tous premiers sites d’intervention de GWI—a une 
forte incidence foncière. Le projet comprenait initialement l’expropriation, le déplacement, la 
réinstallation et la compensation d’une population estimée en 2006 à 38 000 personnes vivant dans 
le site du barrage et du réservoir de Kandadji et sur les terres devant abriter les aménagements 
hydroagricoles associés au projet (45 000 ha). Ce processus qui a d’ailleurs déjà commencé avec une 
première vague de populations (près de 5 500 personnes) déplacées et réinstallées pose de 
nombreuses questions dont les suivantes : Comment résoudre la question de la compensation juste 
et équitable des propriétaires des terres affectées par le projet ? Quel est le statut des terres dans les 
programmes d'irrigation proposés en compensation ? Quels droits fonciers faut-il donner aux anciens 
propriétaires coutumiers sur les périmètres irrigués ? Quels droits fonciers pour les autres 
exploitants ?  

On estime qu’une bonne partie (40 %) des populations déjà déplacées ou à déplacer par le projet 
exploitent des terres dont elles sont les propriétaires traditionnels. Et la loi nigérienne reconnait que 
la détention coutumière confère un droit de propriété pleine et entière.  

Ces propriétaires coutumiers bénéficient d’une protection juridique additionnelle. Selon la 
constitution nigérienne (renforcée par la loi de 2008 sur l’expropriation), nul ne peut être privé de sa 
propriété que pour cause d’utilité publique, sous réserve d’une indemnisation juste et préalable. Le 
droit nigérien et le bon sens voudraient par conséquent que les personnes expropriées de leurs 
terres traditionnelles soient indemnisées (au moins partiellement) sous forme de terres avec des 
droits équivalents (donc de pleine propriété) dans les nouveaux périmètres aménagés dans le cadre 
du Projet Kandadji. Il se trouve cependant que selon la loi nigérienne, les terres aménagées par l’État 
(y compris donc celles à aménager dans la cadre du Programme Kandadji) font partie du domaine 
public et ne peuvent donc pas être vendues, cédées, données ou confisquées. 

Une bonne partie du travail de GWI au début de son intervention au Niger a porté sur la recherche 
de solution à cette équation. 

Les réponses de GWI en actions : 

Parmi les actions importantes menées par GWI, on peut citer les suivantes : 

 Étude GWI sur le statut des terres aménagées dans la zone du barrage de Kandadji (2012). 
Cette étude a permis de mettre en évidence beaucoup des imprécisions et incohérences 
contenues dans la loi et les pratiques foncières relatives aux périmètres irrigués au Niger. 

 Étude GWI sur le bail emphytéotique (2013) comme option pour la compensation juste aux 
expropriés. L’étude donne les arguments juridiques et pratiques de la formule du bail à long 
terme (50 ans) comme solution de compromis : le bail emphytéotique donne des droits 
presque équivalents à la pleine propriété, sauf que sa période de validité est limitée dans le 
temps. Le bail emphytéotique a aussi l’avantage de ne pas nécessiter le déclassement des 
terres aménagées pour les faire passer du domaine public au domaine privé de l’État.  
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 Tenue d’un forum national (à Konni) en mai 2014 sur la sécurisation du foncier irrigué au 
Niger : cette rencontre est considérée par beaucoup des parties prenantes comme un 
évènement marquant dans le débat sur le foncier irrigué au Niger. Ses recommandations ont 
guidé la politique nationale en la matière jusqu’en 2017. 

 Organisation de séances d’information et d’échanges sur le bail emphytéotique : réunions 
d’information publiques organisées dans 32 villages ; émissions questions-réponses à la radio 
rurale ; etc. 
 

Résultats : 

 Endossement du principe du bail par le Comité Ministériel de Pilotage du Programme 
Kandadji, présidé par le Premier ministre (octobre 2015) 

 Adoption du principe du bail en Conseil des Ministres du gouvernement du Niger (novembre 
2015)  

 Après avoir émis des réserves, la Banque Mondiale, un des principaux partenaires techniques 
et financiers du Niger dans le cadre du Programme Kandadji, accepte finalement (novembre 
2016) la formule du bail, moyennant des ajustements mineurs toujours en cours de 
formulation 

 Adoption formelle du texte du bail par décret (novembre 2017) 

La proposition du bail emphytéotique –résultant du travail fouillé et juridiquement bien argumenté, 
et des concertations élargies, menés avec l’appui de GWI—s’est finalement imposée (face à la 
proposition de titre privé, prôné par la Banque Mondiale) comme option de compromis pour 
l’indemnisation terre-pour-terre des propriétaires expropriées dans le cadre de la réalisation du 
barrage Kandadji et des infrastructures associées (réservoir et périmètres irrigués). 

Perspectives et enseignements : 

Près de 15 200 personnes – soit 40 % des populations à déplacer – sont des propriétaires fonciers 
coutumiers qui vont donc bénéficier d’une indemnisation terre-pour-terre sous forme de parcelles 
avec des droits de quasi-pleine propriété dans les périmètres irrigués du Programme.  

Le projet de barrage de Kandadji a servi de porte d’entrée à GWI pour proposer des ouvertures 
progressistes dans la gouvernance foncière de périmètres irrigués au Niger. La question est de savoir 
si les propriétaires coutumiers faisant l’objet d’expropriations dans les futurs aménagements publics 
du Niger bénéficieront d’un traitement équivalent, c’est-à-dire, recevront des parcelles sous forme 
de bail dans les périmètres irrigués. 

Cette expérience d’indemnisation des propriétaires fonciers (coutumiers ou bénéficiant de titres 
fonciers formels) fera certainement tache d’huile dans les nombreux pays africains ou le contexte 
juridique est similaire, aussi bien en ce qui concerne la vitalité et la reconnaissance des droits 
coutumiers qu’en ce qui concerne le statut juridique des aménagements publics. 
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3.5.2 Amélioration de la sécurité foncière pour les exploitants (non propriétaires) 
des périmètres irrigués publics 

Exemple #6. Proposition de délivrance de contrats d’exploitation améliorés (contrats 

d’occupation) comme formule de sécurisation foncière pour les exploitants des 

périmètres irrigués (Niger)  

Le problème/les challenges : 

La majorité des populations affectées par le barrage de Kandadji et les infrastructures associées ne 
sont pas des propriétaires fonciers, mais cultivent des terres qui leur ont été prêtées, souvent de 
génération en génération, par les propriétaires coutumiers. La compensation juste de leurs droits de 
jouissance sur les terres qu’elles exploitaient avant le barrage nécessite de nouveaux droits sur les 
parcelles irrigués qui soient moins précaires que ceux habituellement en vigueur dans les périmètres 
publics. Le « contrat d’exploitation » en vigueur est conclu (souvent sans papier qui en atteste) entre 
l’exploitant et la coopérative à laquelle il appartient. La coopérative elle-même bénéficie d’un 
contrat-cadre d’exploitation signé avec l’Office National des Aménagements Hydro-agricoles 
(ONAHA). Il était donc nécessaire de trouver une formule plus sécurisante pour les exploitants, 
d’autant plus que la précarité n’incite pas à l’investissement durable sur les terres irriguées et à leur 
entretien. En outre, elle encourage l’émergence d’un marché foncier informel où les transactions se 
déroulent dans l’anarchie sans trace écrite. L’intervention de GWI au Niger a aussi consisté à trouver 
une solution à cette question. 

Les réponses de GWI en actions : 

 Proposition d’une formule de contrat d’exploitation (2014) en guise de compensation juste 
et équitable des droits des usagers non-propriétaires fonciers traditionnels affectées par les 
aménagements de Kandadji. Cette formule donne une plus grande sécurité foncière aux 
bénéficiaires et est conçu pour être généralisée aux autres exploitants non-propriétaires de 
parcelles dans les grands périmètres irrigués d’État ; Ce contrat d’exploitation « améliorée » 
par rapport à ceux en vigueur dans les aménagements hydroagricoles du Niger (voir box ci-
dessous) sera plus tard appelé « contrat d’occupation » 

 Organisation d’un forum à Konni (aout 2015) qui validera un projet de contrat-type dit 
« amélioré » pour les exploitants des périmètres irrigués privés (Konni, Aout 2015) 

 Rédaction d'un Guide de sécurisation foncière sur les aménagements hydro-agricoles au 
Niger (2017). Ce guide est devenu un cadre de politique nationale visant à garantir le respect 
des droits fonciers et, le cas échéant, leur codification lors de l'attribution des terres aux 
agriculteurs dans le cadre de nouveaux programmes d'irrigation. Les droits des propriétaires 
coutumiers y sont différenciés de ceux des usagers coutumiers. Il renforce la sécurisation des 
aménagements existants et futurs (par leur immatriculation au nom de l’État) et aussi l’octroi 
de droits fonciers sécurisés aux usagers de ces aménagements (par la cession de baux 
emphytéotiques aux anciens propriétaires fonciers et de contrats d’occupation aux autre 
exploitants). 
 

Résultat : 

Un arrêté ministériel (janvier 2016) portant approbation du contrat-type d’occupation des parcelles 
des périmètres aménagés par l’État ou les collectivités locales. Cet arrêté reprend une 
recommandation de GWI formulée dans l’étude citée plus haut sur la compensation des exploitants 
qui n’ont que des droits coutumiers sur les terres irriguées. Cette recommandation est le résultat de 
nombreux échanges sur les voies et moyens ainsi que les avantages et inconvénients éventuels d’une 
plus grande sécurité foncière octroyée aux exploitants des aménagements hydroagricoles.  
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L’Encadré 2 résume les principales améliorations en termes de sécurité foncière que le contrat 
d’occupation (nouveau) apporte par rapport au contrat d’exploitation en vigueur. 

 

Perspectives et enseignements : 

Plus 23 000 personnes (celles appartenant aux familles non-propriétaires fonciers) peuvent 
bénéficier du nouveau contrat d’occupation des parcelles dans les périmètres irrigués du projet 
Kandadji.  

La tenure foncière des parcelles exploitées par des dizaines de milliers de ménages dans les 75 autres 
périmètres irrigués gérés par l’ONAHA pourrait aussi connaitre une nette amélioration. L'ONAHA 
s'est engagée en juillet 2017 à améliorer les conditions de propriété foncière de 37 sites en 
construction ou en réhabilitation. 

Comme dans tous les autres contextes où la sécurité foncière est améliorée, la généralisation du 
contrat d’exploitation amélioré (contrat d’occupation) dans les périmètres irrigués du Niger devrait 
se traduire par une hausse notable de la productivité (des rendements) agricoles and une gestion 
plus durable des terres et des ressources en eau, condition cependant que les mesures 
d’accompagnement soient en place (aménagements bien entretenus, conseil agricole efficience, 
accès aux intrants, à l’équipement agricole, aux marchés, etc.)  

3.5.3 Sécurisation foncière des grands périmètres irrigués publics  

Exemple #7. Expérience pilote d’immatriculation au nom de l’Etat du périmètre irrigué et 

de sécurisation juridique des exploitants de Namardé Goungou au Niger  

Le problème/les défis : 

L’étude sur le bail (2013) avait montré que la délivrance de baux dans les périmètres irrigués 
nécessitait comme préalable que le statut foncier des périmètres irrigués eux-mêmes soient clarifié. 
Bien que réputés appartenir à l’État, les périmètres irrigués n’ont typiquement pas fait l’objet d’une 

Encadré 2. Du contrat d’exploitation au contrat d’occupation : les améliorations 

 Le contrat d’occupation est signé entre l’exploitant et l’ONAHA (alors que le contrat 
d’exploitation est entre l’exploitant et la coopérative, celle-ci ayant un contrat-cadre avec 
l’ONAHA).  

 Dans le contrat d’occupation, l’exploitant dispose d’un papier (le contrat) alors que le 
« contrat d’exploitation » ne donnait pas toujours lieu à la transcription du droit 
(l’exploitant pouvait seulement figurer sur une liste d’attributaire détenue par la 
coopérative). 

 Le contrat d’occupation est signé pour une période de 10 ans renouvelable 
automatiquement.  

 Le contrat d’occupation figure sur le titre foncier de l’Etat sur le périmètre (en même temps 
que l’immatriculation du périmètre au nom de l’Etat est faite) 

 Le contrat d’occupation peut être transmis en héritage sous certaines conditions 

 Le titulaire d'un contrat d'occupation ne peut être exproprié que par décision d'une 
commission, et non pas uniquement par la coopérative. Des mises en demeure adéquates 
doivent avoir été faites, et l'expulsion peut être contestée devant les tribunaux. 
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affectation légale, d’une immatriculation au nom de l’État. Il fallait donc résoudre ce problème 
juridique, et en conséquence traiter la question au niveau national, étant donné qu’on ne pouvait 
envisager un statut juridique pour les périmètres de Kandadji qui soit différent de celui des autres 
périmètres irrigués du pays. En cas de conflit d’utilisation des terres, les tribunaux rendaient des 
décisions favorables aux propriétaires coutumiers et non à l’Etat.  

Il était donc inévitable que l’intervention de GWI au Niger sur la question foncière passe de l’échelle 
du site et de la zone d’impact du barrage de Kandadji à l’échelle nationale.  

Les réponses de GWI en actions :  

Parmi les actions entreprises par GWI en vue d’aborder le problème du statut des périmètres irrigués 
on peut citer les suivantes :  

 Contacts et engagements de l’équipe GWI avec l’ONAHA, qui est responsable de la gestion 
des 75 périmètres irrigués publics, y compris donc les aménagements prévus dans le cadre 
du Projet Kandadji.  

 Tenue d’un forum national (à Konni) sur le foncier en mai 2014 (voir plus haut), avec forte 
représentation des parties prenantes du foncier au Niger, y compris l’ONAHA et le Code 
Rural. 

 Depuis fin 2014, appui de GWI à l’ONAHA pour un exercice pilote de sécurisation foncière 
d’un périmètre irrigué (celui de Namardé Goungou), exercice comprenant l’immatriculation 
du périmètre au nom de l’État ; la sécurisation foncière des exploitants du périmètre (voir ci-
dessus); et la production du Guide pouvant être utilisé pour des démarches similaires dans 
les 75 autres périmètres gérés par l’ONAHA. 

 Tenue atelier national de validation (juin 2017) du Guide de sécurisation foncière des 
aménagements hydroagricoles au Niger (Konni, juin 2017) 
 

Résultats : 

 Prise de conscience des parties prenantes, et en particulier des dirigeants de l’ONAHA, des 
imprécisions et incohérences dans le foncier irrigué au Niger 

 Mise à disposition d’un guide de sécurisation foncière des aménagements hydroagricoles au 
Niger : validé en juin 2017. Volonté exprimée par l’ONAHA de clarifier le statut juridique de 
tous les périmètres irrigués et d’utiliser le guide élaboré avec l’appui de GWI pour faire 
immatriculer au nom de l’État les 75 périmètres irrigués gérés par l’ONAHA à l’échelle 
nationale et d’attribuer des contrats aux exploitants qui les occupent.  

 L’expérience de collaboration avec l’ONAHA et en particulier dans le cadre du site pilote de 
Namardé Goungou commence à « faire école ». Au Mali, l’ODRS suit une expérience similaire 
d’immatriculation au nom de l’État du périmètre irrigué de Sélingué, avec l’appui de GWI.  
 

Perspectives 

Pour les 45 000 ha de terres irrigables prévus dans le projet Kandadji, on peut anticiper que le 
processus d’immatriculation au nom de l’Etat des périmètres concernés aura lieu, ne serait-ce que 
pour permettre l’octroi de baux comme compensation aux populations expropriées de leurs terres.  

L’ONAHA a inscrit la sécurisation dans 37 projets de construction/réhabilitation de périmètres 
aménagés au Niger. Il a également mis en place une cellule foncier et inscrit une ligne budgétaire en 
2017 pour la prise en charge spécifiques de aspects fonciers. Ceci est de bon augure pour la montée 
en échelle à partir des résultats de l’appui de GWI à l’ONAHA. 
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3.5.4 Enseignements à propos de l’intervention de GWI sur la sécurisation foncière 
dans la grande irrigation 

La démarche de GWI sur le foncier au Niger peut être assimilée à une « stratégie du fil-en-aiguille ». 
On passe progressivement d’un problème à un autre, changeant en même temps d’échelle 
d’intervention et de partenaires stratégiques. L’avantage de cette stratégie c’est qu’elle permet de 
répondre au fait que les problèmes de développement sont souvent enchevêtrés, fortement 
dépendants les uns des autres. La Fondation Howard G. Buffett a permis la grande flexibilité 
d’intervention nécessaire pour pouvoir adopter cette stratégie du fil en aiguille pendant 10 ans.  

La stratégie du fil en aiguille a conduit GWI –qui était au départ un programme sur les ressources en 
eau, avec un fort accent sur la gouvernance des barrages—sur le terrain de la gouvernance foncière, 
des périmètres irrigués en particulier. L’importance du foncier de la contribution de GWI sur le 
foncier irrigué se situe à quatre niveaux :  

(a) proposer une formule de compromis (le bail emphytéotique) pour une compensation juste des 

droits, terre-pour-terre, des propriétaires coutumiers dont les terres abritent les périmètres 

irrigués à réaliser ; 

(b) proposer une formule qui permet d’attribuer des parcelles irriguées aux exploitants non 

propriétaires coutumiers avec des droits fonciers beaucoup plus sécurisés (le contrat 

d’occupation) que les droits d’usage traditionnels dont ils disposaient. Avec la généralisation 

de ce droit foncier amélioré, les périmètres irrigués vont se positionner pleinement comme 

« lieux d’émancipation » des populations marginalisées, comparées aux terres coutumières 

(Boutillier, 1989)16 ; 

(c) soulever la question de la nécessité de clarifier le statut foncier des périmètres publics et 

d’offrir une solution, par le biais de l’immatriculation au nom de l’État ;  

(d) plus globalement, situer les droits des paysans au cœur des réflexions (autour des barrages et 

des périmètres aménagés). 

L’impact potentiel de ces avancées permises par GWI est énorme. Les premiers bénéficiaires seront 
les exploitants des 15,000 ha de terres irriguées du Niger, et ceux des 45 000 ha irrigués prévus par le 
projet Kandadji. En cas de réplication dans la sous-région, les formules de sécurisation foncière 
préconisées par GWI auront aussi un impact positif pour les exploitants des 400 000 ha de terres 
irrigués dans le Sahel –superficie que l’initiative 2iS compte porter à plus 1,2 millions d’hectares dans 
les prochaines années (voir présentation de l’2iS), avec un budget de 173 millions de dollars US. 

On peut prévoir aussi que les questions soulevées –dont une bonne partie étaient jusque-là des 
sujets tabous– et solutions préconisées par GWI à propos de la gouvernance du foncier irrigué 
fassent l’objet d’une grande attention au plan international, dans le cadre de la réflexion sur les voies 
et moyens d’améliorer la productivité de l’agriculture, sur la mise en œuvre pratique des Directives 
sur la gouvernance de la tenure foncière, et sur le thème émergent de la gouvernance intégrée de 
l’eau et du foncier (Niasse, 201717). 

L’expérience est aussi en discussion sur le plan régional et mondial. À l’échelle régionale, l’expérience 
de GWI au Niger a été partagé lors d’échanges organisées dans le cadre de l’Initiative pour l’Irrigation 
au Sahel (2iS). GWI a joué un rôle de premier plan dans l’animation des travaux du groupe 

                                                           
 

16 Boutillier, J.-L. 1989. Irrigation et problématique foncière dans la vallée du Sénégal. In Cahier des Sciences Humaines. Vol. 
25: No. 4. Pp. 469-488 
17 Niasse, M. 2017. Coordinating Land and Water Governance for Food Security and Gender Equality. . GWP/Technical 
Committee (TEC) Background Papers. No. 24. Stockholm. Novembre. 
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thématique sur le foncier de la Task Force de Haut Niveau du 2iS. Le Cadre Stratégique et Plan 
d’Action de l’2iS met ainsi n accent particulier sur le foncier irrigué et sur la taille optimale des 
parcelles. Le rôle d’influence et d’accompagnement de GWI sur le foncier reconnu par le 
Coordonnateur du Programme 2iS il dit : « La présence et l’implication de GWI a permis à la Task 
Force d’avoir des résultats performants sur le foncier » (témoignage recueilli dans la Revue externe 
indépendante de GWI, 2016). 

Au plan mondial, l’expérience de GWI sur le foncier a été présentée lors de la rencontre 
CTFD/COSTEA/Pôle foncier (mai 2017), qui est un programme financé par l’AFD.  Le projet COSTEA-CTFD 
sur le foncier irrigué, qui s’appuie sur les conclusions de la rencontre de mai 2017, est une opportunité 
de poursuivre l’opérationnalisation de certaines des propositions de GWI sur le foncier irrigué18. 

3.6 Renforcement de la gouvernance participative des grands périmètres 
irrigués 

Exemple # 8. Élaboration d’une stratégie de Conseil Agricole efficace dans les périmètres 

irrigués de Bagré (Burkina Faso), Sélingué (Mali) et de l’Anambé (Sénégal) 

Le problème/les défis : 

Trois études de GWI menées à partir de 2012 sur les aspirations, stratégies et contraintes auxquelles 
faisaient face les agriculteurs des zones des barrages de Bagré (Burkina Faso), Sélingué (Mali) et 
Niandouba/Confluent (Sénégal) ainsi que leur synthèse régionale (2015) font, entre autres, les 
constats suivants : la faiblesse des rendements agricoles nécessitait plus d’efforts vers 
l’intensification, une plus grande productivité des exploitations agricoles familiales. Les institutions et 
organisations de producteurs (OP) étaient marginalisées et ne disposaient pas d’espaces d’expression 
au sein des périmètres irrigués qui faisaient l’objet d’une gouvernance verticale. Le Conseil Agricole –
là où il existait—était faible et fragmenté, parce que ne tenant en compte ni de la diversité des 
systèmes de production des ménages ni des besoins des producteurs. Le Conseil Agricole dans les 
périmètres irrigués et celui donné dans les terres de culture pluviale étaient mal coordonnées voire 
contradictoires dans les messages qu’ils envoyaient aux exploitations familiales. 

En conséquence, les études de GWI concluaient à la nécessité de repenser le Conseil Agricole, en 
mettant l’accent sur trois aspects, eux-mêmes étroitement liés : (a) la nécessité de renforcer la 
gouvernance participative dans la gestion des périmètres ; (b) la nécessité de renforcer les 
organisations et institutions locales (les OP en particulier) afin qu’elles soient plus représentatives, 
légitimes et plus crédibles ; (c ) la nécessité de la prise en compte de la diversité des besoins en 
Conseil Agricoles des exploitations familiales. Dans ces différents domaines, le rôle 
d’accompagnement de GWI s’est surtout focalisé sur le plaidoyer, basé sur les résultats des études et 
diagnostics et des concertations multi-acteurs.  

Les réponses de GWI en actions : 

 Études conduites en 2014 et centrées sur le Conseil Agricole dans les sites d’intervention de 
Bagré (Burkina Faso), Sélingué (Mali) et Niandouba/Confluent (Sénégal), avec pour objectif 
spécifique d’examiner les modalités de mettre en adéquation la demande et l’offre de 
Conseil Agricole ; 

                                                           
 

18 Il s’agit du projet COSTEA-CTFD intitulé « Programme pour générer des outils d’aide à la décision pour une meilleure prise 
en compte du foncier dans le montage de projets d’aménagements hydroagricole ». Ce programme qui compte cibler 6 
pays sahéliens (Sénégal, Burkina Faso, Niger, Tchad. Mali, Mauritanie) est prévu pour durer 4 ans. 
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 Ateliers séparés dans chaque site avec les différents groupes d’acteurs, ceci afin d’identifier 
leurs besoins spécifiques 

 Formulation des projets de Plan d’Action du Conseil Agricole pour chacune des 3 zones 
d’intervention (Bagré au Burkina Faso, Niandouba/Confluent au Sénégal, Sélingué au Mali) 
adoptés par tous les acteurs 

 Synthèse générale sur l’approche et les premiers résultats du travail de GWI sur le Conseil 
Agricole (2016) 

 Étude diagnostic des OP (cas de la zone de Sélingué) : cette étude récente (2017) confirme 
l’ampleur des problèmes de gouvernance auxquels sont confrontés les OP : tenue irrégulière 
des réunions statutaires ; conflits internes de leadership ; malversations dans la gestion 
financière ; analphabétisme ; immixtion dans les jeux politiciens, etc.  

 Étude sur le profil du conseiller agricole qui répond aux besoins identifiés dans les diagnostics 
et plans d’action (ex zone de Bagré)19. 
 

Résultats :  

 Création d’opportunités et d’espaces de dialogues entre producteurs (y compris dans une 
certaine mesure les jeunes et les femmes) 

 Création d’espaces de dialogue entre offices (qui gèrent les périmètres) et organisation des 
producteurs ; création de relations de confiance et travail en commun entre acteurs qui se 
méfiaient avant GWI 

 Meilleure connaissance et, dans certain cas, meilleur respect des cahiers des charges par les 
producteurs 

 Diagnostics de pointe et identification des besoins prioritaires de conseil agricole et de plans 
d'action opérationnels convenus pour résoudre les problèmes identifiés.  

 Début d’opérationnalisation et d’institutionnalisation des Plans d’Actions (financement par 
d’autres bailleurs 
 

Perspectives et enseignements : 

Un élément important dans la pérennisation des acquis a trait aux progrès faits dans 
l’institutionnalisation des Plans d’Action, c’est-à-dire leur degré d’intégration dans les CA nationaux 
et dans les activités de projets et programme de développement en cours au plan local et national. 

Un autre facteur important concerne le renforcement des capacités et de la gouvernance des 
organisations de producteurs afin qu’elles puissent défendre efficacement les intérêts de leurs 
membres. Dans ce domaine, il reste encore beaucoup à faire, parce qu’il s’agit d’un travail complexe 
qui s’inscrit dans la durée. 

En termes d’enseignements, cet exemple inspire ce qui suit : 

 Le travail de GWI sur la Conseil Agricole a généré des résultats importants : diagnostics 
participatifs dans les 3 zones d’intervention, définition des priorités, création d’espaces de 
dialogue au plan horizontal comme vertical, élaboration et validation de plans d’action, etc.  

                                                           
 

19 Sedogo, S. A. 2017. Élaboration du profil et du dispositif de conseil et des conseillers agricoles pour la plaine aménagée de 
Bagré (version provisoire). IIED/GWI. Londres. 
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 Outre le début d’institutionnalisation des Plans d’Action, un effort substantiel additionnel est 
nécessaire (notamment en termes de mobilisation des financements requis) pour que les 
plans d’action soient pleinement mis en œuvre. GWI n’aura pas le temps de finir ce travail. 

 Un autre domaine où l’intervention de GWI dans le Conseil Agricole donne un goût 
d’inachevé concerne le renforcement des capacités et de la gouvernance des organisations 
de producteurs. 

 Dans ces deux domaines –appui à la mise en œuvre des Plans d’Action et renforcement de la 
gouvernance des OP–, ce qui est en cause ce sont les limites de la stratégie d’intervention de 
GWI. GWI est dans le domaine de l’influence des politiques et stratégie jusqu’au niveau de 
leur formulation et adoption. La mise en œuvre pratique de ces politiques, stratégies et plans 
d’action est hors des compétences de GWI. Cela dit, GWI a œuvré avec succès à la mise en 
œuvre de passerelles avec d’autres initiatives et projets pour la prise en charge de la mise en 
œuvre pratique, ou moins partiellement des plans d’action du conseil agricole. C’est le cas 
par exemple avec le projet Tiers Sud à l’Anambé (Sénégal), avec l’appui de l’Agence française 
de développement (AFD) ; ou la Stratégie Nationale SNVACA au Burkina Faso ; ou le projet 
PRESA au Mali. 

3.7 Mobilisation et engagement des populations et de la société civile 
dans la gestion des ressources naturelles des bassins fluviaux 

Exemple #9. Appui aux coordinations des usagers des ressources naturelles (CRU et CNU) 

pour une gouvernance participative des projets hydrauliques et hydroagricoles dans le 

bassin du Niger  

Le problème/les défis : 

L’implication forte du public à toutes les étapes des interventions de développement est importante 
pour assurer que les solutions soient formulées avec les parties prenantes et appropriées par elles. 
L’engagement des parties prenantes est souvent une des conditions à la pérennisation des 
interventions. Mais il existe de nombreuses contraintes à l’implication des parties prenantes, et 
surtout des communautés de base : faible niveau d’organisation ; problèmes de représentativité, de 
légitimité des leaders ; absence de crédibilité vis-à-vis des décideurs politiques, etc. 

C’est ainsi que dans le bassin du Niger –bassin qui abrite quatre des principales zones d’intervention 
de GWI que sont les sites des projets de barrages de Fomi, Sélingué, Taoussa et Kandadji—l’Autorité 
du Bassin du Niger (ABN) avait organisé les populations du bassin en vue de favoriser leur implication 
dans la gestion des ressources du bassin. C’est ainsi qu’en 2007 des structures officielles de 
Coordination Nationale des Usagers et usagères des ressources naturelles (CNU) furent créées dans 
chacun des États membres de l’ABN, complétées, à l’échelle du bassin, par une structure de 
Coordination Régionale des usagers (CRU). La CRU et les CNU sont censées servir d’espaces de 
dialogue, de concertation et de participation des populations dans le pilotage du processus de 
développement du bassin.  

Cependant, les CRU et CNU étaient vite tombées en léthargie en raison de problèmes de corruption, 
de manque de financement, de manque de légitimité et/ou de manque d’encadrement, en dépit des 
nombreuses interventions d’envergure (grands barrages, grands aménagements hydroagricoles 
publics et privés) en cours ou prévus dans le bassin du Niger.  

Depuis 2010, GWI appuie la redynamisation et la mobilisation de la CRU et des CNU des trois pays de 
concentration du Programme dans le bassin du Niger (Guinée, Mali et Niger) au vu de leur légitimité 
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pour qu’elles s’impliquent pleinement dans les processus de planification et de mise en œuvre des 
grands projets hydrauliques en cours/prévus dans le bassin. 

Les réponses de GWI en actions : 

Les actions d’appui de GWI aux CRU/CNU du bassin du Niger peuvent être classées en trois catégories : 

 Voyages d’échanges : GWI a appuyé de nombreuses visites pédagogiques, par des 
représentants de PAP de barrages en cours de planification vers des sites et zones 
d’influence de barrages anciennement construits : Exemple Fomi vers Garafiri (Guinée) ; 
Taoussa vers Sélingué (Mali) ; Fomi (Guinée) vers Sélingué (Mali) ; Fomi (Guinée), Taoussa 
(Mali) et Kandadji (Niger) vers Sélingué (Mali). Des rencontres d’échanges et de coordination 
ont aussi été organisées à trois reprises (à Sélingué, à Kandadji et à Ouagadougou) entre 
maires des collectivités affectées par les barrages en cours de planification et construction 
dans le bassin du Niger (Fomi, Taoussa, Kandadji). 

 Appui à des missions de sensibilisation et à l’engagement dans le dialogue politique : c’est 
dans ce cadre qu’entrent l’appui de GWI à une mission d’information et de sensibilisation à 
Conakry sur le barrage de Fomi par une délégation de représentants de la CRU et de la CNU-
Guinée ; ainsi que l’appui à des missions de sensibilisation de la CRU et CNU-Niger et de la 
CRU et CNU-Guinée, respectivement, dans les sites des barrages de Kandadji et Fomi. 

 Renforcement de la gouvernance interne de la CRU et des CNU : on peut mentionner ici 
l’appui de GWI à l’auto-évaluation et l’audit organisationnel des CNU au Niger, Mali et 
Guinée, ou le financement par GWI d’« assistants techniques » pour appuyer les bureaux de 
la CRU et des CNU Niger et Guinée. 
 

Résultats : 

Il convient de rappeler ici les quatre principaux résultats mentionnés dans la Revue indépendante 
externe de GWI : 

 Renforcement de la gouvernance des CNU, leur représentativité, leur légitimité, notamment 
à travers les protocoles d’accord tripartites (CNU-ABN-État). Ce résultat est illustré par le 
témoignage d’un cadre de l’ABN qui estimait en 2016 que : Avec l’appui de GWI un audit a 
été organisé et le bureau [e la CNU] a été renouvelé… Aujourd’hui les CNU sont des acteurs 
incontournables et sont associées à tout [par l’ABN].20 

 Renforcement de la compétence technique des leaders et membres des CNU : meilleure 
connaissance de la problématique des barrages, et en particulier des aspects sociaux et 
environnementaux, ce qui les a mieux préparées à être les portevoix des populations 
affectées par les barrages ; 

 Accès de la CRU et des CNU à des sphères d’influence, de décisions d’où elles étaient 
auparavant exclues : CNU-Niger, par exemple, est membre du Comité Technique de 
Coordination du Programme Kandadji et a également été integré au programme de la société 
civile de la Banque mondiale ; 

 Engagement constructif et même souvent adhésion totale des populations aux projets de 
barrages, en grande partie grâce aux missions d’information et de sensibilisation des CNU 
(avec parfois l’appui de la CRU), y compris sous forme de visites d’échanges. 

                                                           
 

20 Témoignage recueilli dans le cadre de la revue indépendante externe de GWI 
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Perspectives et enseignements : 

Grâce à l’appui de GWI au cours des 5-7 dernières années, la CRU et les CNU du bassin du Niger (en 
particulier celles du Niger, Mali et Guinée) sont aujourd’hui plus reconnues, influentes, actives sur le 
terrain (auprès des populations affectées par les barrages prévues) et dans les rencontres de l’ABN. 

Mais il y a des incertitudes en ce qui concerne l’avenir de la CRU et des CNU après le retrait de GWI. 
D’un côté, on note le fait que deux des trois CNU appuyés par GWI (celles du Mali et Niger) ont pu 
bénéficier de financements additionnels à partir de projets soutenus par l’Allemagne et les Pays-Bas. 
D’un autre côté, l’appui de base de l’ABN aux CNU qu’elle a elle-même créées est sous-optimale. Il 
sera important que ces parties respectent les accords signés avec les CNU afin de les soutenir sur le 
long terme. 

Dans certains pays, on observe aussi de la part des structures étatiques chargées de la gestion des 
projets de barrages des sentiments mitigés vis-à-vis du rôle des CNU. Subissant la pression des plus 
hautes autorités de l’État pour faire avancer les barrages, les responsables des structures de gestion 
de ces projets apprécient le rôle d’information et de sensibilisation des populations que jouent les 
CNU, mais les soupçonnent aussi d’être des activistes qui contribuent à ralentir le calendrier 
d’exécution des travaux prévus. De ce point de vue, on peut dire que la CRU et les CNU ont quelque 
peu manqué de chance, parce que les barrages sur lesquels elles ont le plus travaillé –Fomi, Touassa 
et Kandadji—ont tous, par coïncidence, connu des retards d’exécution très importants. D’un autre 
côté, les délais en question ont peut-être aussi été des opportunités pour les CNU de s’organiser et 
mener des campagnes efficaces de sensibilisation. 

3.8 Renforcement des capacités de l’expertise nationale et régionale  

Exemple # 10. Mobilisation et renforcement des capacités d’experts nationaux sur les 

thématiques émergentes liées aux aspects sociaux et économiques des grandes 

infrastructures hydrauliques et hydro-agricoles 

Le problème/les défis : 

L’Afrique de l’Ouest n’a pas une expérience riche en matière de planification, construction et 
évaluation de grands barrages, une des raisons étant qu’il en existe un nombre réduit (environ 150) 
dans la région. La même chose est valable pour les grands périmètres d’irrigation. Il s’y ajoute que 
GWI introduit des thématiques nouvelles ou émergentes à la problématique de la gouvernance des 
grands ouvrages hydrauliques et hydroagricoles en Afrique de l’Ouest : comme sur l’évaluation 
économique ex post des investissements, le partage des bénéfices, la sécurisation du foncier irrigué, 
le conseil agricole centré sur les organisations de producteurs, etc. Face à la pénurie de spécialistes 
confirmés dans la région sur ces domaines et en général sur les barrages, la norme pour les projets 
de développement est de recourir à l’expertise internationale. Une telle pratique présente le risque 
de perpétuer la dépendance de la région vis-à-vis de l’expertise extérieure, alors que le principal défi 
est souvent de savoir comment ajuster au mieux les solutions mises en œuvre.  

Les réponses de GWI en actions : 

La réponse a été de prendre le pari de mobiliser l’expertise nationale, ce qui a souvent nécessité un 
encadrement rigoureux voire le mentorat de ces spécialistes et/ou leur mise en réseau, par exemple 
en les invitant de façon systématique aux ateliers nationaux et régionaux organisés par GWI sur des 
sujets relevant de leurs domaines de spécialité ou d’intérêt.  

Sur des sujets où il a été difficile de trouver des spécialistes confirmés qui soient disponibles, GWI a 
eu à recourir à des experts étrangers, surtout francophones (par exemple du CIRAD sur la 
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sécurisation foncière dans les périmètres irrigués au Mali ; ou IRAM sur les évaluations financières 
des barrages et périmètres irrigués et sur l’analyse des systèmes de production des exploitations 
familiales). Dans ces cas, ces experts internationaux ont été associés à des experts nationaux afin de 
favoriser l’apprentissage mutuel. Les experts nationaux recrutés par GWI sont en général des 
spécialistes locaux, appartenant souvent à des structures de recherche et firmes de consultance 
influentes au plan national. Ils sont sélectionnés à la fois pour leur expertise et leur capacité à 
intégrer l'apprentissage de GWI dans d'autres réseaux dont ils font partie. 

À titre illustratif, on peut citer ci-dessous quelques-uns des types d’actions prises par GWI dans le 
cadre de la mobilisation de l’expertise nationale et internationale : 

 Mobilisation de l’expertise nationale pour la conduite des études sur les usages multiples et 
le partage des bénéfices de 6 barrages existants au Burkina Faso, Mali et Sénégal 

 Recours à l’expertise internationale pour l’évaluation d’un secteur (rapport sur le partage des 
bénéfices de 2011) et la synthèse des 6 études – rapport qui sera un document de référence 
largement utilisé par la suite  

 Utilisation de l’expertise nationale (bureau d’étude avec appui d’un expert foncier national) 
pour l’étude sur le foncier en Guinée, puis appui expert international pour résumer et 
diffuser l’étude 

 Mobilisation de l’expertise nationale pour l’étude sur les moyens de vie et systèmes de 
production locaux dans 3 sites d’intervention de GWI (Burkina, Mali et Sénégal), puis recours 
à l’expertise internationale pour la synthèse régionale 

 Étude sur le partage des bénéfices et sur le fonds de développement local (Niger par des 
experts nationaux, dont un est devenu Ministre) 

 Étude sur le foncier (statut des terres irriguées et sur le bail emphytéotique) au Niger par des 
experts nationaux  

 Élaboration du Manuel sur l’expropriation pour cause d’utilité publique (ECUP) en Guinée par 
équipe composée d’un expert national et un expert international 

 Élaboration d'un guide foncier au Niger, avec deux agents de l'ONAHA qui seront impliqués 
dans sa mise en œuvre. 

 Études diagnostics et formulation des plan d’action du Conseil Agricole dans les zones 
d’intervention de GWI au Burkina Faso, au Mali et au Sénégal par experts nationaux. 

Résultats : 

 Renforcement du niveau de compétence des experts nationaux ; 

 Plus grande exposition nationale et internationale des experts nationaux : présentations dans 
ateliers et conférences aux niveaux national, régional et international ; 

 Mise en contact, en réseau de l’expertise nationale et régionale et connexions à l’expertise 
internationale ; 

 Mise à disposition au niveau national d’une expertise locale de qualité mobilisable en cas de 
besoin pour la mise à jour des études déjà réalisées ou pour de nouveaux appuis ; 

Les deux témoignages suivants (tirés de la Revue Externe de 2016), l’un par le directeur d’une firme 
de consultance, et l’autre par un consultant freelance, illustrent la nature et l’importance de la 
contribution de GWI dans le renforcement de l’expertise nationale et ouest-africaine sur les aspects 
socio-économiques de planification et mise en œuvre de projets de grandes infrastructures 
hydrauliques et hydro-agricoles. 
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Témoignage de M. M. Barry, Directeur Général, GUIDE-SA, Guinée, Consultant, Étude sur le 
foncier : « En général, avec certains PTF [Partenaires techniques et financiers], ils commanditent 
[l’étude], vous produisez, puis soumettez votre rapport ; parfois vous recevez des commentaires, 
parfois non. Avec GWI, le contact est direct et permanent, les échanges continus, afin que le 
produit soit de la meilleure qualité possible. L’expérience [de collaboration avec GWI] nous a 
renforcés dans notre expertise foncière. Elle nous a préparés à mieux répondre à des services 
futurs sur le foncier. La leçon apprise est qu’on ne travaillait pas uniquement pour faire du 
business, mais pour une expérience partagée ». 

Témoignage de M. E. Kaboré, Consultant, Étude économique sur le barrage de Bagré, Burkina 
Faso : « Dans la démarche traditionnelle des autres PTF on écrit les TDR, on vous invite à 
soumissionner en proposant une méthodologie, on vous donne du temps pour la réalisation de 
l’étude avant de déposer le rapport à la fin. La supervision n’est pas effective. Avec GWI, 
l’identification de la problématique est faite avec l’ensemble des experts [Comité de Suivi mis en 
place par GWI pour accompagner chaque étude importante]. Ensuite la méthodologie est déclinée 
par l’expert sous la supervision [du même Comité de Suivi]. Pendant la phase concrète de l’étude 
le travail de l’expert est suivi de très près par le Comité de Suivi. Il y a un va-et-vient incessant 
entre l’expert et le Comité de Suivi. Au finish le rapport est le produit d’un travail collectif et on 
apprend beaucoup ». 

Perspectives et enseignements : 

Le développement de l’expertise nationale est un élément important d’appropriation par les pays 
des études réalisées et des recommandations qui en découlent. 

L’existence d’une expertise nationale et régionale de qualité contribue à la pérennisation des acquis, 
ces experts étant une ressource disponible pour la poursuite de la consolidation des résultats après 
le retrait de GWI. 

L’empreinte la plus durable qu’aura laissé GWI en Afrique de l’Ouest est certainement l’expertise et 
les réseaux qu’elle a aidé à créer et/ou renforcer dans la région. Cette expertise sera 
particulièrement précieuse si les nombreux projets de grands barrages annoncés et les programmes 
d’irrigation (ex dans le cadre de 2iS) se réalisent dans les prochaines années. 
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4 RÉFLEXIONS SUR LA PORTÉE DES RÉSULTATS  
ET LES ENSEIGNEMENTS DE DIX ANS D’INTERVENTION  
DE GWI EN AFRIQUE DE L’OUEST 

Au cours de ses dix ans d’intervention en Afrique de l’Ouest, GWI (dans son volet « L’Eau pour 
l’agriculture ») a eu des résultats importants. Certains de ses résultats les plus significatifs ont été 
analysés dans la présente note de capitalisation et sont rappelés ci-après : 

 Adoption par le Conseil des Ministres de la CEDEAO de la Directive sur le développement 
d’infrastructures hydrauliques en Afrique de l’Ouest ; 

 Acceptation générale du principe de partage des bénéfices générés par les barrages et en 
particulier de mécanismes de financement du développement par une partie des recettes de 
ventes de l’électricité produite par les barrages (Kandadji, Niger et dans une certaine mesure, 
Fomi en Guinée ; 

 Acceptation du principe du bail dans les périmètres irrigués comme formule de 
compensation terre-pour-terre des propriétaires fonciers coutumiers ; 

 Acceptation d’un modèle de contrat d’exploitation amélioré (appelé contrat d’occupation) 
pour donner une plus grande sécurité foncière aux exploitants des périmètres irrigués d’État 
(au Niger) ; 

 Acceptation du principe et expérimentation en phase pilote de l’immatriculation au nom de 
l’État de grands périmètres irrigués publics ; 

 Élaboration, dans le cadre d’un processus interministériel, d’un manuel d’expropriation pour 
cause d’utilité publique, en instance d’être adopté par décret présidentiel en Guinée ; 

 Adoption d’un plan d’action consensuel du Conseil Agricole dans trois zones 
d’intervention de GWI : Bagré au Burkina Faso ; Sélingué au Mali ; Niandouba/Confluent au 
Sénégal ; 

 Réorganisation et redynamisation des organisations des usagers de l’eau dans le bassin du 
Niger ; 

 Développement et/ou renforcement des capacités de dizaines d’experts nationaux dans 
divers domaines émergents liés l’analyse de rentabilité et à gouvernance générale des 
infrastructures hydrauliques et hydro-agricoles. 

Chacun des résultats ci-dessus aurait pu nécessiter la mise en place d’un projet spécifique ou des 
conditionnalités strictes attachées à des conventions de financement de plusieurs dizaines de 
millions de dollars US.  

La question est donc de savoir comment GWI est parvenu à de tels résultats avec des moyens 
humains et financiers très modestes. 

Un premier constat c’est que les résultats de GWI ne sont pas circonscrits dans une thématique 
étroite : ils concernent aussi bien la gouvernance des barrages stricto-sensu (avec la compensation, 
le partage des bénéfices), que la question foncière à l’échelle des périmètres irrigués et au niveau 
national et le conseil agricole, etc. La trajectoire de GWI n’a ainsi pas été rectiligne. Bien que GWI soit 
restée dans la thématique générale de la gouvernance des infrastructures hydrauliques et 
l’agriculture irriguée, il aurait été difficile de prédire il y a dix ans que GWI aboutirait là où il se trouve 

aujourd'hui et couvrirait un tel éventail de thèmes. 

http://www.gwiwestafrica/


www.gwiwestafrica.org  
 

42 

L’avantage de ratisser large, comme l’a fait GWI, c’est que s’il y a des lenteurs ou des blocages sur 
certaines pistes, les progrès peuvent être rapides sur d’autres. Alors que le travail sur le contrat 
social État-populations affectées par les projets (sujet non traité dans le présent document) 
connaissait des lenteurs dans le site de Taoussa, les avancées ont été plus rapides sur la thématique 
de la compensation et en particulier du bail à Kandadji. 

La démarche de GWI peut aussi être comparée à une « stratégie du fil-en-aiguille ». Le traitement 
d’un problème donné ouvre des passerelles sur un autre problème qui conduit sur un autre sujet, 
ainsi de suite. Par exemple le travail sur les voies et moyens pour assurer une compensation juste 
(terre-pour-terre) aux populations expropriées de Kandadji débouche sur un traitement détaillé du 
statut des terres, sur la base de quoi la formule du bail est proposée. La mise en œuvre du bail 
nécessite la clarification du statut foncier des périmètres. Cela aboutit au constat qu’il est nécessaire 
de formaliser les droits de l’État sur les périmètres, donc les immatriculer au nom de l’État. 
L’amélioration de la sécurité foncière des parcelles allouées aux exploitants qui ne sont pas 
propriétaires coutumiers est aussi posée. Ainsi, on glisse des barrages vers les périmètres irrigués, de 
la gouvernance de l’eau vers la gouvernance des terres, passant du local (site de barrage) au national.  

La stratégie du fil-en-aiguille a beaucoup d’avantages. Elle permet de saisir les opportunités là où 
elles se présentent, donc de « cueillir les fruits mûrs ». Elle permet aussi de répondre à la demande 
(être demand-driven) des interlocuteurs étatiques et des populations avec plus de flexibilité. Cette 
démarche donne plus de chance d’innover, de déblayer des terrains nouveaux, de faire avancer le 
débat tout en évitant de se heurter à un cadre logique souvent rigide et figé. 

La stratégie du fil-en-aiguille a cependant aussi des inconvénients. Le premier c’est qu’elle donne une 
impression de démarche décousue marquée par l’improvisation. Elle présente aussi le risque de 
mener dans des terrains, sur des sujets pour lesquels on n’est pas toujours bien préparé : les 
premières interventions sur le Conseil Agricole donnaient ce sentiment.  

 Au vu des résultants importants atteints par GWI avec des moyens réduits, on peut dire que, somme 
toute, la démarche du fil-en-aiguille a été payante. Cette démarche est cependant difficilement 
réplicable dans le cadre d’un projet classique –lequel offre une flexibilité limitée. 

Les résultats de GWI auraient été plus significatifs encore si le Programme avait été conçu pour aller 
au-delà de ses objectifs d’influence des processus de changement de politiques et s’était engagé 
dans le soutien de leur mise en œuvre. Les objectifs de changement de GWI se limitent à la 
formulation et l’adoption de politiques, de cadres normatifs, de lois et textes d’applications (décrets 
et arrêtés), ou la conception d’outils (manuels, fonds locaux de développement), le développement 
de stratégies et plans d’actions (comme pour le Conseil Agricole), etc. Comme on l’a déjà souligné, de 
tels changements sont importants, et les résultats atteints par GWI dans ce domaine ont été 
spectaculaires au vu de la modestie des moyens mobilisés.  

En allant plus loin, au-delà de la formulation et l’adoption de politiques, et vers la mise en œuvre 
pratique de ces politiques, la démarche de GWI aurait pu avoir des impacts plus significatifs sur les 
conditions de vie des populations. L’implication de GWI dans l’accompagnement de la mise en œuvre 
concrète des lois, manuels, stratégies, plans d’action qu’elle a aidé à formuler pourrait permettre 
d’identifier et d’aider à corriger les imperfections qui pourraient se manifester dans le futur.  

L’expérimentation en milieu réel du paquet de recommandations issues des travaux de GWI pourrait 
être riche d’enseignements. Parmi ces recommandations on peut citer : l’allocation de parcelles de 
taille décente ; la fourniture d’équipements agricoles adaptés ; l’amélioration de la sécurité de la 
tenure des parcelles irriguées ; la mise en place d’un conseil agricole performant ; le renforcement de 
la gouvernance des organisations des producteurs ; la mise en place d’un fonds local développement 
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alimenté par une partie des recettes de vente de l’électricité produite par le barrage local. Etc. La 
zone de Kandadji (et dans une moindre mesure celle de Fomi) offre des conditions adéquates pour 
tester ce paquet de recommandations. Les nombreux autres projets de grands ouvrages 
hydrauliques (une quarantaine au moins en phase plus ou moins avancée de planification) ainsi que 
les projets d’aménagements de périmètres irrigués donnent des opportunités de réplication future à 
grande échelle des recommandations de GWI. 

Le travail et les recommandations de GWI couvrent différentes étapes du cycle de planification et de 
mise en œuvre de projets d’infrastructures hydrauliques et hydroagricoles. Ces recommandations 
sont novatrices et d’une grande pertinence au niveau politique. La mise en œuvre pratique de ces 
recommandations pourrait montrer avec plus de clarté la portée de la contribution des dix ans 
d’intervention de GWI à la révolution productiviste centrée sur l’exploitation familiale évoquée en 
introduction au présent document. La priorité pour parachever le travail de GWI est donc de créer les 
conditions de l’application pratique des solutions préconisées par ce Programme GWI.  
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